Ministère éducation jeunesse sports enseignement supérieur, recherche. (liberté, égalité, fraternité).

Plan national d’action handicap et inclusion professionnelle. 2026-2031.
Le handicap tous concernés.
Égalité, diversité : on en fait une réalité.

Lien vers le sommaire.
[bookmark: _Toc183089487]Mentions légales.
[bookmark: _Hlk186532769]Transcriptio vous propose une adaptation au format .doc X.
Cette adaptation a été réalisée dans le cadre de l’exception au droit d’auteur en faveur des personnes en situation de handicap, (articles L. 122 tiret 5, L. 122 tiret 5 tiret 1 et L. 122 tiret 5 tiret 2 et R. 122 tiret 13 à 22 du code de la propriété intellectuelle). Il est réservé à une consultation strictement personnelle par les personnes empêchées de lire, toute reproduction, diffusion ou commercialisation est interdite.
N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions et commentaires à propos de cette adaptation par : 
- téléphone : 05.56.31.48.48
- courriel : contact.aquitaine@apidv.org
- voie postale : apiDV, à l’attention de Transcriptio, apiDV Nouvelle-Aquitaine.
14 rue de la Réole, 33800 Bordeaux
Transcriptio fait partie de l’association apiDV (accompagner, promouvoir, intégrer les déficients Visuels). Retrouvez toutes les informations concernant nos autres services d’accessibilité à la lecture et à la culture sur le site www.apidv-nouvelle-aquitaine.org 
« Transcription co-financée par la Direction générale des ressources humaines (Mission handicap inclusion professionnelle) du ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique (F I P H F P). »
Bonne lecture !


À propos de ce document numérique.
Ce document comprend 65 pages et est transcrit sur 3 niveaux.
Pour que la lecture soit plus adaptée, le sommaire principal ne contient que les deux premiers niveaux. Un sommaire pour le niveau 3 a été ajouté pour chaque action et pour chaque thème des annexes.
Ce document comprend donc une table des matières cliquables. Lorsque vous entendez lien, faire un coup de flèche droite ou gauche pour être sur le lien, puis taper entrer, vous êtes alors à l’emplacement du titre choisi. Pour revenir à l’endroit précédent faire alt + flèche gauche.

Ce document respecte la pagination du livre papier. La numérotation des pages est en haut de chaque page. Pour aller à la page désirée, taper ctrl + F. Dans la barre de recherche, écrire le mot page suivi de son numéro, puis un point, puis faire entrer, puis échap, vous êtes à la page du livre.

Les notes sont en note de bas de page. Pour lire la note où est positionné le curseur, aller dans le ruban préférence alt + é puis F, pour retourner à l’appel de note, utiliser la touche clic droit de la souris ou maj + F10, puis flèche bas jusqu’à entendre : « atteindre la note de bas de page », faire entrer, le curseur est de nouveau positionné au niveau du numéro de la note. (pour information avec Word 365, les notes sont lues automatiquement en lecture ligne à ligne).
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[bookmark: _Toc231912176]Édito du Directeur général, Christophe Gehin.
Photo de Christophe Gehin, Directeur général des ressources humaines.

Depuis près de vingt ans, la loi du 11 février 2005 a profondément transformé notre manière d’appréhender le handicap, en affirmant le droit à la compensation, l’accessibilité et l’inclusion dans l’emploi comme des exigences majeures du service public. Plusieurs évolutions réglementaires majeures ont ensuite permis de renforcer la capacité des employeurs publics à mettre en œuvre une politique d’inclusion professionnelle visant à recruter, accompagner et maintenir dans l’emploi les agents en situation de handicap et d’inaptitude. 
Cette politique est une priorité nationale, réaffirmée lors des comités interministériels au Handicap, (C I H), et de la Conférence Nationale du Handicap, (C N H). 
Le plan national d’action handicap et inclusion professionnelle 2026 2031 s’inscrit pleinement dans cette dynamique et traduit, à l’échelle de nos trois ministères, la volonté d’inscrire la politique handicap d’inclusion professionnelle au cœur de nos politiques de ressources humaines. 
Ce plan est le fruit d’une concertation approfondie avec les organisations syndicales et de la mobilisation de nombreux acteurs engagés au quotidien pour l’inclusion professionnelle. Il couvre l’ensemble des services et établissements relevant des ministères chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse, des sports, de l’enseignement supérieur et de la recherche, et doit être décliné dans toutes ses dimensions par chaque employeur de ces périmètres. Il a également vocation à s’articuler avec les autres plans d’action ministériels en matière d’égalité professionnelle, de lutte contre les discriminations, de santé au travail, de qualité de vie et de conditions de travail…
Ce plan comprend des engagements pour la mise en œuvre d’actions concrètes et mesurables articulés autour de six axes structurants : augmenter les recrutements de personnes en situation de handicap et mettre en place un accompagnement renforcé au cours de la première année d’exercice, favoriser le maintien dans l’emploi et accompagner l'évolution des parcours professionnels, développer une culture partagée de l’inclusion, développer un environnement professionnel inclusif, assurer un suivi de proximité des agents en s’appuyant sur des réseaux professionnels et renforcer les moyens en faveur de la politique handicap, mettre en œuvre une gouvernance stratégique et transversale de la politique handicap.
Il s’adresse à la fois aux agents en situation de handicap et d’inaptitude, aux encadrants, aux personnels médico-sociaux, aux correspondants handicap, aux référents handicap de proximité et, plus largement, à l’ensemble des collectifs de travail.
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Au-delà de l’obligation légale d’atteindre un taux d’emploi d’au moins 6%, notre engagement est d’intégrer pleinement la question de l’accompagnement des situations de handicap et d’inaptitude à tous les moments du parcours des personnels. 
Recruter et accompagner des personnes en situation de handicap et d’inaptitude, c’est enrichir nos équipes par la diversité des parcours, des compétences et des expériences. Cette démarche exige de lever les freins, de lutter contre toutes les formes de discrimination et de garantir à chacun un environnement de travail accessible et adapté.
Pour que les mesures contenues dans ce plan soient pleinement opérationnelles, il est accompagné d’une augmentation de l’enveloppe des crédits consacrés par les ministères à la politique du handicap. Ces moyens, qui seront complétés par le soutien financier du F I P H F P permettront de renforcer de manière significative la politique du handicap et de mieux répondre aux besoins des agents.
Il appartient désormais à chacun, à son niveau de responsabilité, de s’approprier ce plan, de le faire connaître et de contribuer à sa mise en œuvre concrète. Une boîte fonctionnelle est à votre disposition, (handicaptousconcernes@education.gouv.fr), pour toute question relative à la mise en œuvre du plan.
Des instances de pilotage et de suivi, au niveau national et local, en assureront l’évaluation régulière afin d’ajuster nos actions et de mesurer les progrès accomplis. 
C’est par l’implication de tous et de chacun, que l’inclusion professionnelle des personnels en situation de handicap ou d’inaptitude pourra devenir une réalité tangible, et que nous pourrons répondre aux enjeux d’exemplarité et d’attractivité portés par nos ministères.
Je sais pouvoir compter sur l’engagement de toute la communauté éducative pour assurer la bonne mise en œuvre de ce plan.
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[bookmark: _Sommaire.][bookmark: _Toc231912177]Sommaire.
Pour que la lecture soit plus adaptée, le sommaire principal ne contient que les deux premiers niveaux. Un sommaire a été ajouté pour chaque action et pour chaque thème des annexes.
Axe 1, Déployer une politique d’emploi en augmentant les recrutements et en mettant en place un accompagnement renforce au cours de la première année d’exercice, page 8,
Action 1, Augmenter les recrutements, page 8,
Action 2, Assurer un accompagnement renforce des personnes en situation de handicap dès leur recrutement et au cours de leur première année d’exercice, page 13,
Axe 2, Favoriser le maintien dans l’emploi et accompagner l’évolution des parcours professionnels des personnes en situation de handicap et d’inaptitude, page 16,
Action 3, Accompagner les personnes lors de l’apparition du handicap, page 17,
Action 4, Faciliter la mise en œuvre des aménagements de poste de travail y compris en cas de mobilité géographique, page 20,
Action 5, Accompagner les évolutions professionnelles, page 23,
Axe 3, Développer une culture partagée de l’inclusion des personnes en situation de handicap et d’inaptitude, page 27,
Action 6, Faire de la formation un levier d’intégration, page 28,
Action 7,Mettre en œuvre une politique de communication sur la politique ministérielle en faveur du handicap et de l’inclusion professionnelle, page 33,
Axe 4, Développer un environnement professionnel inclusif, page 35,
Action 8, Développer une politique d’achats inclusifs (handicap), page 35,
Action 9, Développer l’accessibilité numérique, bâtimentaire et téléphonique, page 36,
Action 10, Prévenir et traiter toute forme de discrimination liée au handicap, page 39,
Axe 5, Assurer un suivi de proximité des personnes en situation de handicap et d’inaptitude en s’appuyant sur des réseaux professionnels et renforcer les moyens en faveur de la politique handicap, page 41,
Action 11, Professionnaliser un réseau de référents handicap de proximité, page 41,
Action 12, Structurer et animer le réseau des acteurs du handicap, page 44,
Action 13, Développer des partenariats, page 45,
Action 14, Renforcer les moyens en faveur de la politique handicap d’inclusion professionnelle, page 46,
Axe 6, Mettre en œuvre une gouvernance stratégique pour inscrire la politique handicap d’inclusion professionnelle au cœur des politiques de ressources humaines, page 48,
Action 15, structurer le pilotage national et territorial de la politique handicap, page 48,
Action 16, approfondir la connaissance par l’institution des populations en situation de handicap qu’elle accompagne, page 50,
Action 17, Suivre la mise en œuvre du plan, page 52,
Annexes, page 53,.
Thèmes spécifiques au périmètre Éducation Nationale, page 53,
Thèmes spécifiques au périmètre enseignement supérieur et recherche, page 56,
Thèmes spécifiques au périmètre jeunesse et sports, page 58,
Correspondants handicap et référents handicap de proximité, page 60,
Moyens financiers engages par le ministère sur son obligation d’emploi, page 63,
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[bookmark: _Toc231912178]Axe 1, Déployer une politique d’emploi en augmentant les recrutements et en mettant en place un accompagnement renforce au cours de la première année d’exercice.

Au-delà du respect minimal de l’obligation légale de 6%[footnoteRef:1] , les ministères souhaitent augmenter les recrutements de personnes en situation de handicap et s’inscrire dans une démarche d’exemplarité en matière d’inclusion professionnelle. [1:  Loi numéro 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Loi 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel.] 

Cette approche s’inscrit dans une logique d’emplois et de compétences, et de recherche de nouveaux profils. Le recrutement de personnes en situation de handicap contribue, en effet, à enrichir les collectifs de travail grâce à la diversité de leurs parcours et de leurs formations, dans une démarche volontariste et sans discrimination.
Les ministères procèdent à de nombreux recrutements tous les ans pour couvrir les besoins en emplois. Dans ce cadre, ils ont une réelle spécificité en ce qui concerne la variété des métiers, le volume et les modalités de recrutements proposées.

[bookmark: _Toc231912179]Action 1, Augmenter les recrutements.
Sommaire de l’action 1.
Mesure 1, Augmenter les recrutements par voies spécifiques.
Mesure 2, Renforcer l’information sur les modalités de recrutements existants (voies de droit commun et spécifiques)
Mesure 3, Promouvoir l’accès aux métiers des ministères auprès des élèves, étudiants, stagiaires en formation et sportifs de haut niveau en situation de handicap
Mesure 4, Mettre en place des actions de préparation aux recrutements en lien avec les organismes d’insertion professionnelle
Mesure 5, Informer et former les acteurs du recrutement
Fin du sommaire.

Plus de 30 000 recrutements sont opérés par an sur l’ensemble des périmètres ministériels, avec une proportion prépondérante pour les filières d’enseignement des premier et second degrés qui représentent plus de 20 000 recrutements. 

Les offres d’emploi sont ouvertes à tous les candidats ayant le niveau de diplôme requis, en visant la recherche de l’adéquation entre le poste et les compétences et aptitudes du candidat. 

Ainsi, les personnes en situation de handicap peuvent intégrer la fonction publique selon deux principales voies d’accès :
· les voies de recrutement de droit commun, dès lors que les candidats disposent des aptitudes exigées pour le poste ;
· les voies spécifiques ouvertes aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi, (B O E). 
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· Recrutements par voies de droit commun : Concours de droit commun. Contractuels, (articles L332 tiret 2 et suivants C G F P).
Apprentissage au sens du code du travail 
Autres : recrutements sans concours de catégorie C, PACTE, contrats aidés, (PEC), contrats LRU, ATER… 
Contrats doctoraux

· Recrutements par voies spécifiques, (au titre du handicap) : Contractuels B O E, (article L352 tiret 4 C G F P). 
Emplois réservés défense.
Titularisation d’apprentis B O E. 
Dispositif de détachement-promotion pour les fonctionnaires B O E, (sous réserve de pérennisation du dispositif).

L’objectif est d’augmenter les recrutements de personnes en situation de handicap et de favoriser leur accès à des postes qualifiés dans toutes les filières métiers, (filières d’enseignement, d’éducation et d’orientation, administratives, sociales, de santé, techniques et pédagogiques, d’inspection, de direction…), en couvrant toutes les catégories hiérarchiques de personnels, (A, B, C).
Par ailleurs, une attention particulière sera portée aux personnels contractuels afin de sécuriser leur accueil et leurs conditions d’exercice.

[bookmark: _Toc231912180]Mesure 1, Augmenter les recrutements par voies spécifiques.
Description de la mesure :  
Augmenter les recrutements de personnes en situation de handicap par le biais des dispositifs spécifiques : 
· La voie contractuelle au titre du handicap, dit « contractuel BOE », (article L352 tiret 4 C G F P),
· L’apprentissage (au sens du code du travail) en vue de la titularisation des apprentis BOE (article  91 de la L T F P),
· Le dispositif de détachement-promotion, (article 93 L T F P , sous réserve de pérennisation du dispositif).

Objectifs attendus sur la durée du plan, (taux planchers) : 
· MEN : 6% pour les filières BIA TSS, contingent de 360 recrutements par an pour les filières enseignantes pour la voie de recrutement relevant de l’article L352 tiret 4, C G F P.
· M S J VA : 6% pour les filières P TP, 1 recrutement par an pour les inspecteurs de la jeunesse et des sports.
· M E S R : 6% pour les filières BIA TSS, contingent de 80 recrutements par an pour les enseignants-chercheurs et les doctorants BOE.

Outils : Information sur les voies de recrutements spécifiques et leurs modalités.
Indicateurs, (par périmètres) : Nombre de recrutements de travailleurs handicapés réalisés par voies spécifiques ,(par corps).
Échéance : dès 2026.
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[bookmark: _Toc231912181]Mesure 2, Renforcer l’information sur les modalités de recrutements existants, (voies de droit commun et spécifiques)
Description de la mesure :  
Communiquer régulièrement sur les différents dispositifs de recrutement des personnes en situation de handicap. 
L’objectif est de faire connaître les domaines professionnels variés dans lesquels il est possible de travailler dans chacun des périmètres ministériels, de rendre visibles les différentes voies de recrutement ouvertes aux personnes en situation de handicap, qu’elles soient de droit commun ou spécifiques, de communiquer sur des sujets d’actualité et sur l’organisation d’événements, (salons, S E EPH, Duoday, webinaires…).

Outil : La communication sur les sites ministériels sera renforcée (publication notamment des contingents de postes ouverts aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi, (B O E), selon une temporalité annuelle. Cette communication a vocation à être déclinée sur les sites académiques et d’établissements.

Indicateurs, (tous périmètres) :
· Nombre d’actions de communication sur les sites ministériels,
· Nombre de consultations des pages dédiées au handicap sur les sites ministériels,
· Nombre de participants aux webinaires ou salons de recrutement dédiés,

Cible, (tous périmètres) :  Personnes en situation de handicap et plus particulièrement les candidats potentiels à un recrutement.
Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912182]Mesure 3, Promouvoir l’accès aux métiers des ministères auprès des élèves, étudiants, stagiaires en formation et sportifs de haut niveau en situation de handicap.
Description de la mesure :  
Construire des parcours d’insertion professionnelle en direction des élèves, des étudiants, des stagiaires en formation et des sportifs de haut niveau en situation de handicap, en lien avec les partenaires institutionnels.
L’objectif est de sensibiliser ces publics le plus en amont possible de leur parcours, sur les métiers existants pour favoriser leur insertion professionnelle.
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Outils : Des actions conjointes seront développées avec les directions ministérielles concernées et les établissements d’enseignement supérieur afin de cibler des profils d’étudiants ou de sportifs, en situation de handicap, en recherche d’une insertion professionnelle. 

Indicateurs, (tous périmètres) : Nombre d’actions ou d’évènements dédiés mis en œuvre en direction des publics concernés.
Cible, (tous périmètres) : Élèves, étudiants, stagiaires en formation et sportifs de haut niveau en situation de handicap.
Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912183]Mesure 4, Mettre en place des actions de préparation aux recrutements en lien avec les organismes d’insertion professionnelle
Description de la mesure :  
Proposer des actions de préparation aux recrutements (toutes voies), en lien avec les organismes d’insertion professionnelle.
L’objectif est d’améliorer les chances de réussite des candidats en situation de handicap. 

Outils :
· Démarche proactive de développement des relations de travail avec les réseaux pour l’emploi, (France Travail, Cap Emploi…) et le réseau associatif visant à identifier des profils de candidats, adaptés aux besoins des ministères, et à préparer ces candidats. 
· Remontées de données par voie d’enquête nationale annuelle.

Indicateurs, (tous périmètres) : Nombre d’accords ou de conventions conclus, au niveau national et local, avec des organismes d’insertion professionnelle.
Cibles, (tous périmètres) :  Organismes d’insertion professionnelle, (France Travail Handicap : Cap Emploi, Missions locales, associations…).
Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912184]Mesure 5, Informer et former les acteurs du recrutement
Description de la mesure :  
Organiser des actions d’information et de formation spécifiques pour les membres des jurys de concours, les organisateurs d’épreuves, les comités d’audition et de sélection et les recruteurs. 
Il s’agit notamment d’aborder les enjeux du handicap, les spécificités liées à certaines voies de recrutement, la prévention des discriminations, les obligations de l’employeur en termes d’adaptation du poste de travail, les aménagements possibles…
L’objectif est aussi de clarifier les différentes étapes du processus de recrutement, en fonction des voies d’accès, afin de mieux identifier les temps et les acteurs à associer dans la préparation des recrutements, (avant le recrutement, pendant le processus de recrutement, et au cours de la première année d’exercice).
L’enjeu est de lever les freins liés à la méconnaissance du cadre réglementaire et aux stéréotypes, pour assurer une équité de traitement des candidats.

Outils :
· Guide D G R H, « Recruter, accueillir et intégrer sans discriminer : procédures et bonnes pratiques » publié dans le cadre du Plan national d’action pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 2025-2027. 
· Parcours Magistère « Être jury de concours et contribuer au recrutement des fonctionnaires ».
· Parcours Mentor « Membre de jury des concours de la Fonction Publique ».
· Réalisation d’un document-cadre précisant les différentes étapes de la procédure de recrutement à destination des services, ainsi que la mise à disposition de grilles d’évaluation des candidats, pour objectiver les choix de recrutements, harmoniser les procédures dans une logique d’impartialité des jurys et d’équité entre les candidats, et prévenir toute discrimination. La nécessité de faire apparaître sur les fiches de poste les contraintes éventuelles du poste sera rappelée.
· 
Indicateurs, (par périmètre ministériel) : 
· Nombre d’actions de formation des jurys et des commissions de recrutement inscrites au PNF, dans les E A F C, via des programmes spécifiques.
· Mise à disposition de fiches de procédure et de grilles d’évaluation à destination des services.

Cible, (tous périmètres) :  Acteurs du handicap, membres de jury de concours, membres des comités d’audition et de sélection, encadrants des doctorants BOE.

Échéance : à partir de 2027. 
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[bookmark: _Toc231912185]Action 2, Assurer un accompagnement renforce des personnes en situation de handicap dès leur recrutement et au cours de leur première année d’exercice.
Sommaire de l’action 2.
Mesure 6, Accompagner la période de vérification des aptitudes professionnelles (contractuels BOE et stagiaires lauréats de concours en situation de handicap) jusqu’à la titularisation.
Mesure 7, Mettre en place un suivi des recrutements réalisés par voies spécifiques à N+1
Mesure 8, Accompagner l’entrée en fonction des personnels contractuels recrutés au titre de l’article L332 tiret 2 et suivants du C G F P.

[bookmark: _Toc231912186]Mesure 6, Accompagner la période de vérification des aptitudes professionnelles (contractuels BOE et stagiaires lauréats de concours en situation de handicap) jusqu’à la titularisation.

Description de la mesure   
Proposer un accompagnement renforcé aux personnes en situation de handicap (contractuels BOE et stagiaires lauréats de concours en situation de handicap) dès leur recrutement et jusqu’à la titularisation. 
L’objectif est de faciliter la prise de fonction et sécuriser l’intégration des personnes concernées :
· en systématisant la mise en relation avec le référent handicap, le plus en amont possible et en incitant les stagiaires lauréats de concours à déclarer leur situation de handicap afin qu’ils bénéficient d’un accompagnement adapté,
· en demandant une visite auprès du médecin du travail, qui a pour motif de préconiser éventuellement une adaptation du poste d’affectation,
· en organisant un suivi particulier notamment lorsqu’un aménagement de poste est requis, afin de s’assurer que ce dernier est adapté aux besoins de compensation et à l’évolution des besoins complémentaires,
· en recherchant un lieu d’affectation adapté à la situation de handicap en amont de la prise de fonction, tenant compte des contraintes liées aux soins induits par la situation de l’agent,
· en informant les encadrants et les collectifs de travail, si la personne a donné son accord explicite, pour adapter l’accueil à ses besoins. 

Outils :
· Deux plaquettes-cadre à réaliser au niveau national et à diffuser en local :
Une plaquette-cadre pour les personnels nouvellement recrutés, les informant notamment du cadre de mise en œuvre de la politique handicap ministérielle et des principaux interlocuteurs.
Une plaquette-cadre pour les encadrants accueillant un agent en situation de handicap.
· Remontées par voie d’une enquête nationale annuelle.

Indicateur, (tous périmètres) :  Nombre de situations suivies par les référents handicap.
Cible, (tous périmètres) : Nouveaux recrutés (contractuels B O E et stagiaires).
Échéance : dès 2026.
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[bookmark: _Toc231912187]Mesure 7, Mettre en place un suivi des recrutements réalisés par voies spécifiques à N+1 
Description de la mesure :
Procéder en année N+1 au suivi des recrutements par voies spécifiques des personnes en situation de handicap.
L’objectif est de suivre plus particulièrement les processus d’intégration et de titularisation de ces personnels et de mesurer les effets de l’accompagnement mis en œuvre.

Outils : Recueil des données par voie d’enquête annuelle nationale.

Indicateurs, (tous périmètres) : Suites données aux recrutements opérés par voies spécifiques en année N, (nombre de titularisations, renouvellements, prolongations, démissions, fins de contrat).

Cible, (tous périmètres) :  Personnes en situation de handicap recrutées par les voies spécifiques. 

Échéance : à construire sur la durée du plan pour l’ensemble des périmètres.

[bookmark: _Toc231912188]Mesure 8, Accompagner l’entrée en fonction des personnels contractuels recrutés au titre de l’article L332 tiret 2 et suivants du C G F P

Description de la mesure :
Pour les personnels recrutés au titre de la voie contractuelle de droit commun ayant fait connaître une situation de handicap, proposer un accompagnement dès le recrutement et tout au long de leur contrat en fonction de leurs besoins. Il s’agit de faciliter leur intégration professionnelle et de leur donner à voir les perspectives d’évolution à plus long terme. Une attention particulière sera portée aux personnels souhaitant devenir fonctionnaires, (notamment par la voie du dispositif prévu à l’article L352 tiret 4 du C G F P).

Outils : Information spécifique en direction des personnels contractuels et des référents handicap.
Suivi par voie d’enquête.

Indicateur, (tous périmètres) :  Nombre de situations identifiées par les référents handicap en lien avec les acteurs du recrutement.
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Cible, (tous périmètres) :  Nouveaux recrutés par voie contractuelle de droit commun.

Échéance : dès 2026.
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[bookmark: _Toc231912189]Axe 2, Favoriser le maintien dans l’emploi et accompagner l’évolution des parcours professionnels des personnes en situation de handicap et d’inaptitude.

Pour favoriser le maintien dans l’emploi et éviter les ruptures dans les parcours professionnels, les personnes peuvent être accompagnées sous différentes formes et approches : ressources humaines, santé, handicap, sociale, en prévention et au titre des conditions de travail… 

Sous l’angle du handicap, le droit à compensation issu de la loi du 11 février 2005 s’applique pour une situation particulière dans un contexte professionnel donné, (tenant compte du handicap ou des limitations constatées in concreto). L’employeur doit prendre des mesures adaptées, en respectant les principes de l’article L.131 tiret 8 du C G F P, en vue de leur offrir des perspectives d’évolution de carrière.

Par ailleurs, la politique handicap d’inclusion professionnelle s’articule avec les axes du « Plan Santé au travail dans la Fonction publique » publié par la D G A F P en mars 2022, au titre de l’amélioration des conditions de travail et de la prévention de la désinsertion professionnelle[footnoteRef:2]. [2:  Références : axe 4 du plan santé et plus particulièrement:
Objectif numéro 12 : Prévenir l’usure professionnelle et accompagner le maintien dans l’emploi des agentes et agents /
Objectif numéro 13 : Favoriser l’emploi et l’insertion professionnelle des agentes et agents en situation de handicap en
lien avec le F I P H F P.
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/publicationsdgafp/-plan_sante_travail_fp_2022_2025.pdf ] 


Les dispositifs à mettre en œuvre au bénéfice des personnels s’apprécieront selon une approche individualisée et confidentielle, le handicap pouvant être pérenne ou évolutif, déclaré ou non, visible ou invisible, nécessitant un accompagnement définitif ou provisoire, voire progressif. 

Ces dispositifs, en fonction des périmètres et de l’éligibilité des bénéficiaires, sont nombreux, distinguant deux grandes typologies (même si certains dispositifs peuvent se retrouver dans les deux objectifs poursuivis) : 
· les dispositifs participant au maintien dans l’emploi de la personne en situation de handicap, en difficulté de santé, inapte et en voie d’inaptitude aux fonctions  ;
· les dispositifs répondant à la volonté d’aménager les parcours professionnels des personnes en situation de handicap, inaptes ou en voie d’inaptitude, en vue de leur offrir des perspectives d’évolution de carrière (par exemple, le dispositif D G A F P HandiTalents).
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Les mesures figurant dans cet axe visent à proposer un accompagnement personnalisé aux personnes B O E, inaptes ou fragilisées pour raison de santé, quel que soit leur statut,(fonctionnaires / contractuels), afin de les maintenir dans l’emploi, en tenant compte notamment :
· des limitations d’activité constatées au regard du handicap et/ou de l’état de santé, 
· des compétences acquises, 
· des besoins formulés par la personne.

[bookmark: _Toc231912190]Action 3, Accompagner les personnes lors de l’apparition du handicap.
Sommaire de l’action 3.
Mesure 9, Identifier, avec l’expertise de la médecine de prévention, les besoins des personnes rencontrant des difficultés de santé , afin de leur proposer un accompagnement adapté.
Mesure 10, Faire connaître les dispositifs de maintien dans l’emploi et leurs conditions de mobilisation.
Mesure 11, Accompagner les personnes qui le souhaitent dans le processus de reconnaissance administrative du handicap.

[bookmark: _Toc231912191]Mesure 9, Identifier, avec l’expertise de la médecine de prévention, les besoins des personnes rencontrant des difficultés de santé[footnoteRef:3] , afin de leur proposer un accompagnement adapté. [3:  Sont concernées les populations rencontrant des difficultés de santé éligibles aux aides du catalogue des
interventions du F I P H F P.] 


Description de la mesure :  
Assurer un accompagnement aux personnes rencontrant des difficultés de santé, (par exemple : personnels bénéficiant de congés de maladie ordinaire récurrents, de congés de longue maladie fractionnés, de congés de longue maladie ou de longue durée, de temps partiels thérapeutiques récurrents, de congés grave maladie, ou à la suite d’un accident du travail ; personnes concernées par des restrictions d’aptitude, une incapacité et/ou invalidité…). 
L’enjeu est de faciliter la reprise progressive d’activité de ces personnels sur leurs fonctions initiales, ou leur reclassement dans le cadre d’un nouveau projet professionnel.

Outils :
· Fiche de procédure de mise en relation entre : 
les services de gestion, de médecine de prévention, de service social des personnels, et le référent handicap de proximité pour signaler des situations à accompagner ;
le référent handicap de proximité et l’agent nécessitant cet accompagnement.
· Remontée des données par voie d’enquête.

Indicateurs, (tous périmètres) : Nombre de personnes accompagnées éligibles à une mesure de maintien dans l’emploi ou à une mesure en faveur d’une reprise d’activité, (par filières métiers et catégories et dans la mesure du possible par corps).
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Cible : Personnes bénéficiant de congés pour raison de santé et nécessitant un accompagnement par un référent handicap, en lien avec les acteurs de l’accompagnement, pour une reprise d’activité.

Échéance : à construire sur la durée du plan pour l’ensemble des périmètres.

[bookmark: _Toc231912192]Mesure 10, Faire connaître les dispositifs de maintien dans l’emploi et leurs conditions de mobilisation.

Description de la mesure :  
Assurer l’accès aux informations relatives aux aides, aux aménagements de poste, aux dispositifs de formation et aux droits des personnes en situation de handicap, inaptes et en voie d’inaptitude.
L’objectif est d’offrir une plus grande visibilité sur la diversité des mesures et des dispositifs mobilisables en fonction de la situation des personnels et de leur statut, (fonctionnaires / contractuels). Il s’agit de faciliter l’accès aux informations sur les dispositifs de droit commun ainsi que sur les dispositifs spécifiques, les conditions d’éligibilité, leur finalité et conditions de mise en œuvre.

Outils : Réalisation de supports, (fiches-outils), sur la durée du plan, pour faire connaitre chacun des dispositifs d’aide au maintien dans l’emploi et à l’évolution des parcours professionnels.

Indicateur : Nombre de fiches-outils produites portant sur la connaissance des dispositifs et diffusées.

Cible : Personnes en situation de handicap ou non encore déclarées, en inaptitude aux fonctions et les personnes rencontrant des difficultés de santé ou identifiées en risque d’usure professionnelle.

Échéance : à construire sur la durée du plan pour l’ensemble des périmètres.
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[bookmark: _Toc231912193]Mesure 11, Accompagner les personnes qui le souhaitent dans le processus de reconnaissance administrative du handicap.

Description de la mesure :  
Informer et accompagner, à leur demande, les personnels, quel que soit leur statut, (fonctionnaires / contractuels), dans le processus de reconnaissance administrative de leur handicap. 
Quel que soit l’interlocuteur auprès duquel la personne en situation de handicap se déclare, (correspondant handicap, référent handicap de proximité, gestionnaire RH, supérieur hiérarchique), cette déclaration revêt un caractère confidentiel. Aucune communication ne doit être faite au collectif de travail sans l’accord explicite de la personne concernée.

L’accompagnement s’effectue à différents moments :
· En amont de la reconnaissance administrative du handicap auprès de la maison départementale des personnes handicapées (par exemple, lors du processus d’acceptation du handicap, pour délivrer des informations sur les démarches à entreprendre auprès de la maison départementale des personnes handicapées, (MDPH), pour informer sur la protection des données à caractère sensible et leur utilisation par l’employeur, pour accompagner le cas échéant l’agent dans ses démarches, etc.). 
· Au moment de la déclaration à l’employeur, (transmission du justificatif B O E), et au moment du renouvellement du titre, (continuité des droits).

L’objectif est de sensibiliser les personnes aux bénéfices attachés au processus de reconnaissance administrative du handicap, notamment en termes d’accompagnement dans la durée et pour les soutenir dans leur démarche (réalisées auprès de différents acteurs, notamment de prévention). Il est possible également de recourir à l’accompagnement d’associations d’usagers pour les accompagner dans leurs démarches.

Outils : 
· Information accessible sur les sites institutionnels et autres supports ministériels « Déclarer son handicap » ...
· Suivi par voie d’enquête nationale annuelle.

Indicateur : Nombre de personnes accompagnées, à leur demande, dans leurs démarches de reconnaissance administrative du handicap. 

Cible : Personnels en instance de déclaration auprès de la MDPH et de l’employeur.

Échéance : dès 2026.
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[bookmark: _Toc231912194]Action 4, Faciliter la mise en œuvre des aménagements de poste de travail y compris en cas de mobilité géographique.
Sommaire de l’action 4.
Mesure 12, Clarifier la procédure de réalisation des aménagements de poste.
Mesure 13, Faciliter l’accès au télétravail pour améliorer les conditions de travail des personnels B O E au regard de leur handicap ou de leur situation de santé.
Mesure 14, Accompagner les souhaits de mobilité géographique des personnes en situation de handicap et d’inaptitude.
Mesure 15, Faciliter la portabilité des aménagements de poste dans le cadre des mobilités.

[bookmark: _Toc231912195]Mesure 12, Clarifier la procédure de réalisation des aménagements de poste. 
Description de la mesure :  
Clarifier la procédure et les acteurs concernés, dans le cadre d’une approche harmonisée au niveau national. Systématiser le principe d’une décision de l’employeur à l’issue de la procédure.
L’objectif est de permettre aux personnes en situation de handicap et d’inaptitude de travailler dans des conditions optimales, adaptées à leurs besoins spécifiques en sécurisant la procédure d’aménagement du poste de travail. 
Pour mémoire, en amont de toute adaptation du poste de travail, le médecin du travail vérifie la compatibilité de la situation de santé, reconnue situation de handicap ou pas avec les conditions de travail du poste occupé, détermine les limitations d’activités et préconise des aménagements de poste pour l’exercice des fonctions. 
L’employeur met en œuvre l’aménagement du poste de travail, sur la base de l’avis du médecin du travail. En cas de difficulté, il détermine comment conjuguer nécessités de service, contexte spécifique de travail et besoins de la personne en situation de handicap ou d’inaptitude, dans le respect des principes de l’article L131 tiret 8,  C G F P. 
Toutes les possibilités d’aménagement pourront être étudiées : aménagements techniques, humains et organisationnels, y compris une répartition des tâches différenciée au sein du collectif de travail.

Outils : 
· Réaliser une fiche de procédure des demandes d’aménagement de postes de travail au titre de la compensation du handicap en milieu professionnel en précisant, le cas échéant, les spécificités par filière métier.
· Mettre en place une procédure de notification de la décision de l’employeur à la personne concernée concernant les aménagements qu’il octroie, précisant les voies et délais de recours en cas de refus d’aménagement de poste, dont la possibilité d’un recours devant l’instance compétente, (commission administrative paritaire…).

Indicateurs MEN/M S J V A : 
· Nombre d’aménagements organisationnels et techniques des postes de travail octroyés dans l’année et typologie des aides, par filière métier et dans la mesure du possible par corps.
· Nombre d’auxiliaires de vie professionnelle ou aides humaines octroyées, (accompagnants des personnels en situation de handicap,  A P S H).
· Nombre de personnes en situation d’inaptitude accompagnées dans une procédure de reclassement.
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· Nombre et motifs des refus d’aménagements de poste présentés devant la formation spécialisée du comité social d’administration ou d’établissement. 

Plus particulièrement pour le MEN : 
· Nombre de personnels d’enseignement, d’éducation et d’orientation, bénéficiaires du dispositif des allègements de service, (articles R911 tiret 12 et suivants du code de l’éducation), par année scolaire rapporté au nombre de demandes formulées.
· Nombre de personnels d’enseignement, d’éducation et d’orientation, bénéficiaires du dispositif des postes adaptés, (articles R911 tiret 12 et suivants du code de l’éducation), intégrant un focus plus particulier sur les affectations en poste adapté CNED rapporté au nombre de demandes formulées.

Plus particulièrement pour le M E S R, (à construire sur la durée du plan) :
· Nombre d’aménagements techniques de postes de travail octroyés dans l’année (dont les auxiliaires de vie professionnelle), par filière métier et dans la mesure du possible par corps.
· Nombre de personnes en situation d’inaptitude accompagnées dans une procédure de reclassement.
· Nombre et motifs des refus d’aménagements de poste présentés devant la formation spécialisée du comité social d’établissement. 

Cible : 
· Personnes en charge de la décision de notification des aménagements de poste.
· Personnes en situation de handicap et d’inaptitude accompagnées par l’employeur.

Échéance : dès 2026. 

[bookmark: _Toc231912196]Mesure 13, Faciliter l’accès au télétravail pour améliorer les conditions de travail des personnels B O E au regard de leur handicap ou de leur situation de santé.

Description de la mesure :
Faciliter le télétravail lorsque la personne le souhaite, dans les conditions de droit commun ou dans le cadre du régime dérogatoire prévus par le décret numéro 2020 tiret 524 du 5 mai 2020. 
Lorsque le télétravail est prescrit par le médecin du travail en tant qu’aménagement des conditions de travail, ce dispositif permet aux personnes rencontrant des difficultés de santé ou une situation de handicap ou d’inaptitude de pouvoir bénéficier de plus de trois jours de télétravail, pour une période de six mois, renouvelable. Cet aménagement de poste peut être renouvelé par le médecin du travail.
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Outil : Remontée par voie d’enquête des données sur le déploiement du télétravail – concernant plus particulièrement les personnes reconnues B O E, afin d’évaluer l’effet du régime dérogatoire pouvant être proposé au titre du maintien dans l’emploi.

Indicateurs, (par périmètre ministériel) : Nombre de personnes B O E bénéficiant d’un régime dérogatoire de télétravail.

Cible : Personnes B O E bénéficiant d’un télétravail au titre de l’aménagement des conditions du poste de travail.

Échéance : dès 2026. 

[bookmark: _Toc231912197]Mesure 14, Accompagner les souhaits de mobilité géographique des personnes en situation de handicap et d’inaptitude.

Description de la mesure :  L’objectif est d’offrir aux personnes en situation de handicap et d’inaptitude un accompagnement par les services RH compétents, afin d’améliorer leur qualité de vie en lien avec leurs besoins de santé, de clarifier leur projet professionnel, leur souhait de mobilité, ainsi que d’identifier les dispositifs ou procédures pertinents à mobiliser au regard de leurs compétences et expériences professionnelles. 

Outils : Lignes directrices de gestion relatives à la mobilité.

Indicateurs : Périmètre MEN : 
Filière enseignement : nombre de bonifications attribuées pour des situations de handicap et nombre de bonifications exceptionnelles attribuées pour priorité médicale.
Autres filières : nombre de personnes BOE ayant bénéficié d’une mobilité.

Cible : Personnels ayant bénéficié d’un accompagnement dans leur projet de mobilité.

Échéance : à construire sur la durée du plan pour l’ensemble des périmètres.

[bookmark: _Toc231912198]Mesure 15, Faciliter la portabilité des aménagements de poste dans le cadre des mobilités.
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Description de la mesure :  
Permettre aux personnels quel que soit leur statut, (fonctionnaires  / contractuels) de conserver, dans une nouvelle administration d’emploi comme en cas de changement de poste au sein d’une même administration, les équipements contribuant à l’adaptation du nouveau poste de travail, dès lors que le handicap n’a pas évolué depuis l’octroi de l’aménagement et/ou que l’aménagement demeure compatible avec les conditions et les nouvelles fonctions du poste d’accueil et adapté au contexte professionnel. 
L’objectif est d’informer les personnes en situation de handicap et d’inaptitude des modalités de mise en œuvre de la portabilité des équipements et de les accompagner.
Par ailleurs, un rappel des principes du dispositif de portabilité des équipements prévu à l’article R.131 tiret 2, C G F P sera opéré auprès des employeurs. 

Outil : Diffusion d’une fiche technique auprès des correspondants handicap et référents handicap de proximité précisant les conditions de mise en œuvre de la portabilité des équipements, pour diffusion dans leur structure.

Indicateur MEN/M S J V A/M E S R : Nombre de conventions de portabilité conclues par an et par périmètre ministériel.

Cible : Bénéficiaires d’une convention de portabilité lors d’une mutation ou d’un changement d’employeur.

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912199]Action 5, Accompagner les évolutions professionnelles.
Sommaire de l’action 5.
Mesure 16, Accompagner les personnes en situation d’inaptitude aux fonctions.
Mesure 17, Assurer un accompagnement personnalisé des personnes en situation de handicap formulant des souhaits d’évolution professionnelle.
Mesure 18, Accompagner, par des dispositifs de formation sur mesure, l’évolution professionnelle, la reconversion professionnelle des personnes en situation de handicap et d’inaptitude ou des personnels pour lesquels un risque d’usure professionnelle est constaté médicalement.
Mesure 19, Faire connaître aux personnels proches aidants les dispositifs mobilisables.
Fin du sommaire.

Cette action vise à proposer des mesures pour lutter contre la désinsertion professionnelle – notamment les ruptures de parcours – et à soutenir le maintien dans l’emploi et les évolutions de parcours des personnes en situation de handicap et d’inaptitude, dans le respect des principes fixés par les lignes directrices de gestion relatives aux promotions et valorisation des parcours professionnels.   

[bookmark: _Toc231912200]Mesure 16, Accompagner les personnes en situation d’inaptitude aux fonctions.

Description de la mesure 
Accompagner les personnes reconnus inaptes à leurs fonctions, (inaptitude temporaire ou pérenne), en mobilisant les acteurs de l’accompagnement et les dispositifs les plus adaptés en vue de la construction d’un nouveau projet professionnel afin d’éviter les ruptures de parcours professionnel et la désinsertion professionnelle.
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L’enjeu est de professionnaliser les acteurs RH sur les procédures à conduire pour accompagner les personnes reconnues inaptes dans une démarche de reclassement, en priorité dans l’administration d’origine, mais possiblement auprès d’une autre administration dans l’un des trois versants de la fonction publique, en tenant compte de ses aptitudes.

Outils :
· Guide de la D G A F P publié en janvier 2025 « Le maintien dans l’emploi des agents publics de l’État - La période de préparation au reclassement des fonctionnaires et le reclassement des agents publics de l’État ».
· Fiche technique à l’usage des services RH à construire sur la durée du plan.

Indicateurs tous périmètres (à construire sur la durée du plan) :  Nombre de personnes en situation d’inaptitude accompagnées dans une procédure de reclassement (période de préparation au reclassement [P P R], détachement suite à inaptitude) et personnes déjà reclassées, selon leur statut, leur corps et leur catégorie hiérarchique d’origine.

Cible : Personnes déclarées inaptes aux fonctions initiales par le conseil médical (fonctionnaires) ou par le médecin agréé, (contractuels). 

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912201]Mesure 17, Assurer un accompagnement personnalisé des personnes en situation de handicap formulant des souhaits d’évolution professionnelle.

Description de la mesure :
Assurer un accompagnement personnalisé, par les services RH compétents, des personnes en situation de handicap ayant formulé des souhaits d’évolution professionnelle. Cet accompagnement tient compte, pour chaque situation, du contexte professionnel, des limitations d’activité constatées au regard du handicap et/ou de l’état de santé, des compétences professionnelles de la personne et de ses souhaits d’évolution de carrière, des besoins formulés et des dispositifs mobilisables. 
L’objectif de cette mesure vise à favoriser l’évolution professionnelle et l’adaptation aux changements. Les services RH en charge de cet accompagnement coordonnent leurs actions en lien avec le référent handicap de proximité.

Outil : Remontée des données par voie d’enquête.
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Indicateurs :  Nombre de personnes ayant bénéficié d’un accompagnement personnalisé à la suite de l’expression d’un souhait d’évolution professionnelle, (en indiquant la filière et la catégorie et dans la mesure du possible par corps).

Cibles :  Personnes B O E ayant contacté les services RH et/ou le référent handicap pour bénéficier d’un accompagnement personnalisé dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle.

Échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912202]Mesure 18, Accompagner, par des dispositifs de formation sur mesure, l’évolution professionnelle, la reconversion professionnelle des personnes en situation de handicap et d’inaptitude ou des personnels pour lesquels un risque d’usure professionnelle est constaté médicalement.

Description de la mesure :
L’article L422 tiret 3 du C G F P prévoit un accompagnement personnalisé et des droits renforcés en termes d’accessibilité et de durée des formations aux personnes B O E et aux personnels exposés à un risque d’usure professionnelle constaté médicalement.
Lors de leur mobilisation, ces dispositifs doivent être mis en œuvre de manière coordonnée en lien avec les différents acteurs concernés, qu’ils agissent en matière de ressources humaines exclusivement ou qu’ils accompagnent à la mise en œuvre par l’identification de sources de financement particulières, (crédits de formation tout au long de la vie et crédits handicap). 

Les objectifs sont de :
· faire connaître ces dispositifs auprès des personnes concernées ;
· faire connaître ces dispositifs et les conditions de leur mobilisation auprès des services RH pour en faciliter l’accès ;
· identifier les personnes pouvant relever de ces dispositifs le plus en amont possible, en vue d’anticiper les démarches et l’accompagnement à mettre en œuvre, que ce soit en termes RH ou financier, (personnes dont les droits à congés vont expirer notamment et pour lesquels il convient d’envisager un accompagnement à la reprise d’activité).

Outils : Deux livrables sont à construire sur la durée du plan pour informer sur les dispositifs de formation adaptés accessibles aux personnes B O E aspirant à une évolution professionnelle et/ou identifiées en risque d’usure professionnelle.
Ces livrables seront destinés aux service RH et aux personnels concernés.

Indicateurs tous périmètres, (à construire sur la durée du plan) :
Nombre de personnes accompagnées dans une reconversion professionnelle souhaitée ou en raison d’une usure professionnelle constatée médicalement.
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Cible : 
· Acteurs RH
· Personnels en inaptitude aux fonctions initiales ou présentant des risques d’usure professionnelle, constatée par le médecin du travail.

Échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912203]Mesure 19, Faire connaître aux personnels proches aidants les dispositifs mobilisables.

Description de la mesure :
Faire connaître auprès des personnels assumant des responsabilités de proches aidants dans leur sphère personnelle les dispositifs existants pour les soutenir et veiller à leur mobilisation par les employeurs.
L’objectif est d’accompagner les proches aidants, pour favoriser leur maintien en emploi et les aider à concilier vie personnelle et vie professionnelle. 

Outils : Élaborer des fiches-outils.

Indicateurs : Nombre de documentations, (fiches-outils), élaborées et diffusées, (en lien avec l’équipe ressource nationale ou en local et sous la forme de mutualisation des ressources).

Cible :  Personnels assurant des responsabilités de proche-aidant.

Échéance : à partir de 2027.
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[bookmark: _Toc231912204]Axe 3, Développer une culture partagée de l’inclusion des personnes en situation de handicap et d’inaptitude.

Pour forger une culture partagée du handicap en milieu professionnel, la communication et la formation en direction des personnels doivent être renforcées au plus près de leur lieu d’exercice. 

En effet, il est indispensable que les personnes en situation de handicap, les collectifs de travail, les encadrants disposent de toutes les informations nécessaires permettant de faire reculer les représentations négatives liées au handicap dans l’environnement de travail et d’agir dans le sens de l’inclusion.

Pour ce faire, des mesures spécifiques sont prévues dans le présent axe. Elles seront développées sur la période du plan et articulées avec les autres plans de communication, (par exemple le Plan national d'action 2025-2027 pour l'égalité professionnelle). Par ailleurs, des mesures spécifiques liées à l’accessibilité notamment numérique sont proposées en cohérence avec le schéma pluriannuel d’accessibilité numérique ministériel.

Ainsi, par ces différentes mesures et actions, il s’agit notamment de : 
· Faire connaître l’engagement des ministères auprès des personnels et des futurs candidats, en réaffirmant les valeurs d’inclusion professionnelle des personnes en situation de handicap et/ou d’inaptitude dans les priorités ministérielles et les moyens mis en œuvre.
· Former l’ensemble des acteurs engagés dans le déploiement de la politique du handicap et de l’inclusion professionnelle, afin de garantir une meilleure intégration des personnes en situation de handicap et d’inaptitude dans les politiques RH (recrutement, promotion, management…).
· Prévenir et traiter toute discrimination liée au handicap.

Afin d’assurer une dynamique ministérielle, une équipe ressource nationale sera mise en place, dont la mission sera d’élaborer un cadre national des actions de communication et de formation. Elle aura également pour mission d’identifier et mettre en valeur des actions académiques et d’établissements inspirantes par une diffusion nationale et de produire régulièrement des ressources actualisées et/ou nouvelles.
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Définitions de l’inclusion, de l’intégration, de la ségrégation et de l’exclusion au sein d’un collectif :
Des schémas accompagnent chaque terme définit ci-dessous.
Des points blancs représentent la population, dite normale, et  un point noir, un point bleu et un point jaune représentent les personnes différentes.

Exclusion. Schéma, un cercle de couleur jaune contient tous les points blancs et à l’extérieur, un point noir, un point bleu et un point jaune. Fin du schéma.
l’exclusion se produit lorsque les personnes sont directement ou indirectement empêchées ou se voient refuser l’accès aux activités sous quelque forme que ce soit.

Ségrégation : schéma, un cercle de couleur jaune contient tous les points blancs et à l’extérieur, un cercle de couleur jaune contient les point noir, bleu et jaune. Fin du schéma.
La ségrégation se produit lorsque les activités des personnes handicapées sont dispensées dans des environnements séparés conçus ou utilisés pour répondre à une déficience particulière ou à diverses déficiences, de manière isolée des personnes non handicapées.

Intégration : schéma un cercle de couleur jaune contient tous les points blancs et à l’intérieur du premier cercle, un autre cercle contenant un point noir, un point bleu et un point jaune. Fin du schéma.
L’intégration est un processus qui consiste à  placer des personnes handicapées dans des établissements traditionnels existants dans la mesure où ces personnes peuvent s’adapter aux exigences standardisées de ces établissements.

Inclusion : schéma, un cercle de couleur jaune contient tous les points blancs, et tous les points de couleur. Fin du schéma
L’inclusion implique un processus de réforme systémique incarnant des changements et des modifications dans les contenus, les méthodes, les approches, les structures et les stratégies afin de surmonter les obstacles, avec pour objectif d’offrir à toutes les personnes handicapées concernées une expérience et un environnement équitables et participatifs, correspondant au mieux à leurs besoins et préférences.
L’inclusion garantit l’autonomie et les droits fondamentaux humains aux personnes en situation de handicap. L’intégration ne garantit pas automatiquement la transition de la ségrégation à l’inclusion.

Sources : comité des Nations Unies pour les droits des personnes handicapées
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CRPD/GC/RighttoEducation/CRPD-C-GC-4.doc


[bookmark: _Toc231912205]Action 6, Faire de la formation un levier d’intégration.
Sommaire de l’action 6.
Mesure 20, Former les personnels aux enjeux du handicap et à la diversité.
Mesure 21, Sécuriser l’accès des personnes en situation de handicap et d’inaptitude à la formation professionnelle continue.
Mesure 22, Former les encadrants à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Mesure 23, Développer des formations spécifiques pour les acteurs de l’accompagnement.
Mesure 24, Développer des modules de formation pour les auxiliaires de vie professionnelle (A V P)
Mesure 25, Renforcer l’accompagnement des personnes concernées par un handicap psychique, mental ou cognitif

[bookmark: _Toc231912206]Mesure 20, Former les personnels aux enjeux du handicap et à la diversité.
Description de la mesure :  
Réaliser une formation sur MENTOR visant à faire connaître les enjeux liés au handicap et à l’inclusion professionnelle, ainsi que les notions liées aux obligations d’employeur et à la notion de droit à compensation. Cette formation abordera également les thématiques liées à l’accompagnement à la reconnaissance du handicap, aux différentes modalités d’aménagement du poste de travail, aux stéréotypes liés au handicap et discriminations et mettra en valeur les bonnes pratiques en matière d’inclusion professionnelle.
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L’objectif est de changer le regard sur le handicap et de favoriser un environnement de travail inclusif.

Outil : Réalisation d’une formation de premier niveau sur les enjeux du handicap au travail.

Indicateurs, (tous périmètres) : 
Réalisation d’une formation sur Mentor en 2026-2027.
Nombre de personnes ayant suivi la formation.

Cible : Tous les personnels.

Échéance : dès 2026. 

[bookmark: _Toc231912207]Mesure 21, Sécuriser l’accès des personnes en situation de handicap et d’inaptitude à la formation professionnelle continue.

Description de la mesure :  
Travailler avec les organismes de formation pour faire connaître les obligations en matière d’accessibilité des formations, qu’il s’agisse de l’accessibilité des contenus pédagogiques, des modalités pédagogiques proposées devant tenir compte du handicap de la personne participante et de ses besoins de compensation, ainsi que de l’accessibilité des lieux de formation.
L’objectif est de sécuriser l’accès des personnes en situation de handicap et d’inaptitude à la formation professionnelle continue pour favoriser leur maintien dans l’emploi et leur évolution professionnelle.

Outil :
· Pour les personnels : élaboration d’une fiche technique, au niveau national, précisant les démarches à réaliser en amont d’une demande de formation, dans le cas où la typologie de handicap ou les limitations d’aptitudes nécessite une adaptation de la formation et/ou de ses modalités. Le recueil des besoins d’aménagement et/ou d’accessibilité éventuels pourra être intégré au formulaire d’inscription.
· À destination des services de formation : élaboration d’une fiche technique précisant les recommandations en matière d’accessibilité des contenus et des modalités de formation.
· Remontée des données par voie d’enquête.

Indicateurs, (tous périmètres) : Nombre de personnes ayant pu bénéficier d’une formation aménagée au regard de la typologie de handicap concernée ou des limitations d’aptitudes (par filière métier et dans la mesure du possible par corps).
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Cible : Ensemble des personnes ayant déclaré une situation de handicap ou d’inaptitude pour lesquels un aménagement de la formation est nécessaire au regard de la typologie de handicap ou des limitations d’aptitudes.

Échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912208]Mesure 22, Former les encadrants à l’accueil des personnes en situation de handicap.

Description de la mesure :  
Inscrire dans les programmes de formation des encadrants (cadres intermédiaires, cadres supérieurs, directeurs de thèse …) un temps de formation au management inclusif des personnes en situation de handicap et d’inaptitude. 
L’objectif est de donner aux encadrants les outils et les connaissances nécessaires pour accompagner et encadrer les personnes en situation de handicap et d’inaptitude. Il s’agit par exemple de mieux prendre en compte le droit à compensation, selon une approche in concreto des situations individuelles et de formuler des recommandations sur la bonne posture d’un encadrant pour un management adapté.

Outils : Pour donner corps à cette mesure, l’offre existante est multiple :
· 	Offre interministérielle, (plateforme Mentor[footnoteRef:4] , ou via les Handi-pacte), [4:  https://mentor.gouv.fr/local/catalog/index.php ] 

· 	Offre ministérielle pour le MEN et le M S J V A dans le cadre du plan national de formation, (PNF),
· 	Offre dans le cadre de programmes de formations spécifiques aux établissements du M E S R.
· Remontée des données par voie d’enquête.

Indicateur (tous périmètres) : Nombre d’encadrants ayant bénéficié d’une formation à l’accueil de personnes en situation de handicap et d’inaptitude.

Cible :  Tout encadrant. 

Échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912209]Mesure 23, Développer des formations spécifiques pour les acteurs de l’accompagnement.

Description de la mesure :  Renforcer les compétences des acteurs intervenant dans l’accompagnement des situations de handicap, quel que soit leur champ d’expertise ou l’étape à laquelle ils interviennent dans le parcours de l’agent.

Indicateur (tous périmètres) : Nombre d’acteurs de l’accompagnement ayant bénéficié d’une formation au handicap.

Cible :  Tous les acteurs intervenant dans l’accompagnement des personnes en situation de handicap et d’inaptitude : services de gestion de ressources humaines, services de médecine de prévention, conseillers et assistants de prévention, assistants de service social, conseillers RH de proximité, référents égalité/diversité, auxiliaires de vie professionnelle, représentants des personnels ….

Échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912210]Mesure 24, Développer des modules de formation pour les auxiliaires de vie professionnelle, (A V P).

Description de la mesure :
Proposer une formation à destination des auxiliaires de vie professionnelle, intégrant différents modules contenant un socle commun de connaissances sur les métiers et leurs spécificités, les typologies de handicap à accompagner, le droit à compensation et la posture d’un accompagnant d’adulte en situation de handicap. 
Pour mémoire, l’auxiliaire de vie professionnelle est une aide ayant pour but de compenser, dans le cadre professionnel, un geste professionnel que la personne bénéficiaire ne peut pas réaliser en raison de son handicap. Cette aide concerne tous les employeurs. Pour le périmètre « éducation nationale », les auxiliaires de vie professionnelle sont dénommés « Accompagnants des personnels en situation de handicap, (A P S H).

Outils
· Élaboration d’un « Livret d’accueil des A V P » afin d’accompagner leur prise de fonction. 
· Conception au niveau national d’un module de formation à destination des A V P.

Indicateurs, (tous périmètres) : Nombre d’A V P ayant suivi les modules de formation et répartition par périmètre ministériel.

Échéance : Conception et mise à disposition d’un premier module de formation : fin 2026.
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Cible :  Auxiliaires de vie professionnelle.

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912211]Mesure 25, Renforcer l’accompagnement des personnes concernées par un handicap psychique, mental ou cognitif

Description de la mesure 
Mobiliser les aides proposées dans le cadre des services d’appui spécifiques mis en œuvre sur demande de l’employeur par Cap Emploi ou les missions locales pour aider au maintien dans l’emploi et/ou favoriser le retour à l’emploi des personnels BOE porteurs des typologies de handicap éligibles.
Mettre en valeur les expérimentations des employeurs pour accompagner les personnes confrontées à des difficultés d’insertion ou de maintien dans l’emploi, en raison d’un handicap dit « invisible », (mental, psychique ou cognitif).

Outils : Catalogue des interventions du F I P H F P (aides numéro 18 du catalogue 2025).

Indicateurs par périmètre ministériel, (tous périmètres) : 
· Nombre d’aménagements de poste de travail octroyés sous la forme d’un dispositif d’accompagnement pour l’emploi des personnes en situation de handicap, (aides du catalogue des interventions du F I P H F P : évaluation des capacités professionnelles de la personne, soutien médico-psychologique assuré par un acteur ou service externe à l’employeur et accompagnement sur le lieu du travail assuré par un service spécialisé externe à l’employeur).
· Nombre de services d’appui spécifiques mobilisés directement par les employeurs par périmètre ministériel.
· Nombre d’expérimentations menées par périmètre ministériel sur l’accompagnement des personnels porteurs d’un handicap psychique, mental ou cognitif.

Cible : Personnes présentant un handicap psychique, mental ou cognitif. 

Échéance : à partir de 2027.
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[bookmark: _Toc231912212]Action 7, Mettre en œuvre une politique de communication sur la politique ministérielle en faveur du handicap et de l’inclusion professionnelle.
Sommaire de l’action 7.
Mesure 26, Déployer une communication interne et externe sur la politique ministérielle en faveur du handicap et de l’inclusion professionnelle.
Mesure 27, Constituer une équipe ressource nationale pour concevoir des outils communs de sensibilisation, d’information et de formation.

[bookmark: _Toc231912213]Mesure 26, Déployer une communication interne et externe sur la politique ministérielle en faveur du handicap et de l’inclusion professionnelle.

Description de la mesure  
Mettre en œuvre une stratégie de communication régulière et diversifiée (Intranet, affiches, évènements, réseaux sociaux) pour promouvoir la politique handicap, les actions menées et valoriser les témoignages des personnels bénéficiaires des dispositifs et actions déployés au sein des ministères et par les différents acteurs métiers.

L’objectif est de présenter l’engagement des ministères en faveur de l’inclusion, de sensibiliser l’ensemble des personnels et d’attirer de nouveaux profils de personnes en situation de handicap. 
Une attention particulière est portée aux évènements dédiés et journées thématiques ou anniversaires, par exemple : la Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes en situation de Handicap, (S E E P H), l’organisation des Duodays, la journée internationale des personnes handicapées et des journées thématiques, (journée mondiale du Braille, anniversaire de la loi du 11 février 2005 ; journée mondiale de la trisomie 21 ; journée mondiale de la sensibilisation à l’autisme, journée internationale des langues des signes ; journée mondiale de la santé mentale ; journée internationale du handicap…), jeux paralympiques…

Indicateurs, (tous périmètres) :
· Nombre de sites mis à jour par périmètre ministériel. 
· Nombre de visites sur les sites pour évaluer l’intérêt portée à la communication ministérielle.

Cibles, (tous périmètres) : Tous les personnels des ministères et les futurs candidats à un recrutement.

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912214]Mesure 27, Constituer une équipe ressource nationale pour concevoir des outils communs de sensibilisation, d’information et de formation.

Description de la mesure :
Construire et enrichir des ressources en communication à destination des usagers et des professionnels, (acteurs du handicap, acteurs RH, acteurs médico-sociaux et de prévention, encadrants, collectifs de travail), en tenant compte des différentes typologies de handicap.
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Placée sous la coordination du département handicap et insertion professionnelle, l’équipe ressource nationale associe notamment des référents handicap, des communicants, des personnes en situation de handicap et d’inaptitude, en fonction des thématiques abordées, des experts métiers. 

L’objectif est de proposer des ressources variées et adaptées aux publics-cibles.

Outils : 
· Kit de « communication handicap », (enrichissement de ce kit sur la durée du plan),
· Livrables conçus par l’équipe ressource nationale sous la forme de supports de communication, d’information et formation.

Indicateurs : Fréquence de mise à jour du kit communication et diffusion auprès des acteurs métier.
Nombre de ressources conçues et mises à disposition des acteurs.

Cible :  Référents handicap et autres acteurs intervenant dans l’accompagnement du handicap (y compris l’encadrement intermédiaire et supérieur), de même que des personnels en situation de handicap et d’inaptitude. 

Échéance : dès 2026.

Page 35.

[bookmark: _Toc231912215]Axe 4, Développer un environnement professionnel inclusif.

Les actions et mesures proposées au sein de cet axe visent à agir au-delà de la sphère RH et à assurer un cadre général favorisant le développement d’un environnement professionnel inclusif. 
Ce développement est rendu possible notamment par la « mise en accessibilité », qui permet un accès pour tous : aux bâtiments et établissements publics, aux contenus et aux moyens de communication numériques et téléphoniques, voire en termes de mobilité par la mise en place de transports domicile-travail, etc. Sa réalisation nécessite une coordination des actions entre les différentes parties prenantes et les experts métiers, en responsabilité et en pilotage. Sont concernés différents domaines comme les achats, l’accessibilité bâtimentaire, l’accessibilité téléphonique, l’accessibilité numérique. 
Par ailleurs, la mise en place d’un environnement inclusif implique également la lutte contre les discriminations. Toute discrimination est constitutive d’une infraction pénale. Les mesures présentées permettent d’agir en prévention des risques, dans l’identification et le traitement de pratiques discriminatoires et dans l’accompagnement des personnes victimes de ces pratiques discriminatoires. 

[bookmark: _Toc231912216]Action 8, Développer une politique d’achats inclusifs, (handicap).

[bookmark: _Toc231912217]Mesure 28, Développer  une politique d’achats inclusifs, (handicap).

Description de la mesure :  
Travailler, au niveau national, avec les parties prenantes en charge des achats du ministère – services achats et services prescripteurs – afin que les procédures d’achat et les appels à projet concernant certains objets de marché, respectent les normes générales d’accessibilité en vigueur et/ou privilégient le choix d’achats socialement responsables ou d’achats exemplaires, (achats auprès du secteur du service adapté et protégé).

Essentiels dans le cadre d’une politique handicap d’inclusion professionnelle, les achats inclusifs se répartissent en deux grandes catégories : 
· 	les achats adaptés à destination des personnels, intégrant des achats d’innovation ;
· 	les achats auprès du secteur du travail protégé et adapté, (S T P A), en vue de diffuser la culture inclusive et de soutenir les établissements et entreprises de ce secteur.
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Ces achats inclusifs permettent à la fois de :
· 	réaliser des achats au titre des aménagements de poste (lato sensu : concernant à la fois les achats techniques de matériels, mais également tout achat au titre de l’emploi, quelle que soit la phase concernée, [recrutement, maintien, parcours professionnel…], et de la nécessaire innovation dans ce domaine, (à travers des marchés d’innovation) ; 
· 	participer à l’inclusion des travailleurs handicapés au-delà des personnels, par la voie des marchés réservés.

Outils : 
· Code de la commande publique.
· Label Relations Fournisseurs et Achats Responsables.
· Référentiel général d'amélioration de l'accessibilité, (R G A A).

Indicateurs : Nombre de marchés inclusifs au niveau national, (dans le cadre de la politique handicap d’inclusion professionnelle).

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912218]Action 9, Développer l’accessibilité numérique, bâtimentaire et téléphonique.
Sommaire de l’action 9.
Mesure 29, Développer l’accessibilité numérique en lien avec le référent accessibilité numérique ministériel.
Mesure 30, Améliorer le pilotage de l’accessibilité bâtimentaire en lien avec les différentes parties prenantes.
Mesure 31, Déployer des solutions d’accessibilité téléphonique adaptées aux personnes sourdes, sourd-aveugles, malentendantes et aphasiques
Fin du sommaire.

Le développement de l’accessibilité a pris un nouvel élan avec la Conférence nationale du handicap d’avril 2023. L’objectif est de la développer sous toutes ses formes, notamment sous l’angle du numérique, bâtimentaire et téléphonique, en lien avec les différents acteurs concernés, en prenant en compte toutes les typologies de handicaps visibles et invisibles. 

[bookmark: _Toc231912219]Mesure 29, Développer l’accessibilité numérique en lien avec le référent accessibilité numérique ministériel.
Description de la mesure :  
Dans le cadre du schéma ministériel pluriannuel d’accessibilité numérique, (SPAN), et en lien avec le référent accessibilité numérique ministériel, les objectifs sont :
· 	d’identifier les Référents Accessibilité Numérique, (RAN), au sein des académies et des établissements, en vue de la création d’un réseau de RAN animé par le RAN ministériel.
· 	d’informer sur la nécessité d’une accessibilité native des projets d’achats d’applications métiers.
· 	d’intégrer dans le SPAN ministériel des actions définies dans le présent plan handicap d’inclusion professionnelle.
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· d’améliorer l’accessibilité des sites et des contenus : typographie adaptée, description textuelle des infographies et schémas, (déficients visuels), documents PDF lisibles par logiciels de synthèse vocale ou de transcription braille, sous-titrage des vidéos, formulation des procédures en mode facile à lire et à comprendre, (FALC).

Au sein de la D G R H et en lien avec le S E M S I R H et la Direction du Numérique pour l’Éducation, (D N E) :  
· 	recenser les applications métiers non accessibles utilisées par les personnels, et identifier les responsables de traitement de ces applications ou services numériques ;
· 	évaluer les actions de mise en accessibilité des applications métiers RH qui pourraient être financées grâce au conventionnement ministériel avec le F I P H F P.

Indicateurs, (tous périmètres) : 
Nombre de référents accessibilité numérique identifiés par périmètre ministériel.
Nombre de schémas d’accessibilité numérique élaborés dans les académies, à l’administration centrale et au sein des établissements, en déclinaison du SPAN ministériel.
Dans le cadre de la politique ministérielle et du conventionnement ministériel avec le F I P H F P : nombre de projets de mise en accessibilité accompagnés au niveau ministériel.

Cible : Référent accessibilité numérique ministériel.

Échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912220]Mesure 30, Améliorer le pilotage de l’accessibilité bâtimentaire en lien avec les différentes parties prenantes.
En lien avec les propriétaires des locaux, les ministères veillent à l’accessibilité des bâtiments occupés par leurs services et par ceux des opérateurs dont ils assurent la tutelle. 
Pour mémoire, l’ordonnance numéro 2014 tiret 1090 du 26 septembre 2014 a instauré le dispositif des Agendas d’Accessibilité Programmée, (Ad’AP), dont l’objectif était de permettre à tous les gestionnaires d’établissements recevant du public de poursuivre ou de réaliser l’accessibilité de leurs locaux après la date du 1er janvier 2015 qui avait été fixée par la loi de 2005.
Le document unique d'évaluation des risques professionnels, (DUERP), constitue un outil essentiel de suivi sur les questions d’accessibilité, notamment pour l’évaluation de l’accessibilité des locaux de travail pour les personnels. Toute observation portée au registre santé et sécurité au travail, (R S S T) concernant les questions d’accessibilité pour les personnels devra faire l’objet d’une attention particulière de l’employeur. Les démarches seront menées auprès des parties prenantes concernées par les questions d’aménagement en vue de l’accessibilité des locaux (propriétaires ou responsables de site), afin de programmer les actions correctrices nécessaires. 
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Description de la mesure :  Rapprocher les référents handicap des acteurs de la prévention des risques professionnels et des acteurs en charge des questions immobilières, afin de signaler à l’employeur les anomalies et manquements en matière d’accessibilité bâtimentaire.

Outil : Organiser le rapprochement des acteurs de prévention et des acteurs en charge des questions immobilières avec le référent handicap pour identifier les difficultés remontées, a minima deux fois dans l’année, en vue de la mise en place de mesures correctrices.

Indicateur MEN :  Nombre d’actions réalisées en faveur de l’accessibilité bâtimentaire et documents produits, en distinguant les actions au titre du maintien dans l’emploi, (obligations de l’employeur), de celles relevant des obligations du propriétaire des bâtiments.

Indicateurs M S J V A et M E S R : 
· Nombre d’observations et de signalements concernant des anomalies sur l’accessibilité bâtimentaire liés à l’accessibilité des personnes en situation de handicap et inaptes.
· Nombre de mesures correctrices apportées par les parties prenantes, (propriétaires ou responsables de site). 

Cibles : Référents accessibilité bâtimentaire, (cellule « bâti scolaire » pour l’éducation nationale), ou référents bâtimentaires ou responsables du patrimoine dans les établissements et référents handicap.

échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912221]Mesure 31, Déployer des solutions d’accessibilité téléphonique adaptées aux personnes sourdes, sourd-aveugles, malentendantes et aphasiques

Description de la mesure :  Les objectifs sont d’identifier les thématiques de travail spécifiques à l’adaptation des environnements de travail aux personnes en situation de handicap[footnoteRef:5]. [5:  Conclusions du rapport portant sur l’accessibilité téléphonique adaptée aux personnes sourdes, sourd-aveugles, malentendantes et aphasiques remis au Premier ministre lors du C I H du 3 février 2022 par la mission de préfiguration d’une solution universelle (accessibilité téléphonique).] 


Indicateur MEN/M S J V A/M E S R : Recensement des solutions mises en œuvre par périmètre ministériel.
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Cible :  Services logistiques, (au niveau central et académiques), et/ou services en charge des applicatifs et/ou de l’informatique dans les établissements.

Échéance : dès 2026.
 
[bookmark: _Toc231912222]Action 10, Prévenir et traiter toute forme de discrimination liée au handicap.
Sommaire de l’action 10.
Mesure 32, Prévenir les discriminations liées au handicap.
Mesure 33, Accompagner les victimes de discrimination.
Mesure 34, Outiller les services dans le traitement des situations discriminatoires.
Fin du sommaire.

Cette action concerne la lutte contre les discriminations liées au handicap dans l’accueil et le déroulement de carrière des personnels concernés.

[bookmark: _Toc231912223]Mesure 32, Prévenir les discriminations liées au handicap.

Description de la mesure : Communiquer sur l’existence des dispositifs permettant le recueil et la procédure de traitement des signalements de discrimination, (cellule d’écoute, médiateur, défenseur des droits, référent V D H A S S des CSA/F3SCT…), et développer des actions de prévention et de sensibilisation pour les personnels, en rappelant que la discrimination peut concerner toutes les formes de handicap, (y compris les handicaps invisibles).

Indicateurs, (tous périmètres) :  Nombre d’actions visant à faire connaître les dispositifs de signalement et de traitement des situations au niveau national et au niveau des services et établissements. 

Cible :  Tous les personnels en situation de handicap et d’inaptitude.

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912224]Mesure 33, Accompagner les victimes de discrimination.

Description de la mesure : Accompagner les victimes et assurer une meilleure caractérisation des situations.

Indicateurs, (tous périmètres) :  Nombre d’agents ayant signalé une situation de discrimination liée au handicap, en établissant le nombre de situations traitées et en déclinant les dispositifs par périmètres ministériels.
Nombre de situations traitées.

Cible :  Tous les personnels en situation de handicap et d’inaptitude ayant déclaré avoir subi une discrimination.
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Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912225]Mesure 34, Outiller les services dans le traitement des situations discriminatoires.

Description de la mesure : Mettre à disposition des outils auprès des services en charge du traitement des situations de discrimination liées au handicap.
L’objectif est de mieux accompagner les victimes et de faciliter le traitement des situations.

Outils : Élaboration d’une fiche technique et de procédure.

Indicateurs, (tous périmètres) :
Nombre de victimes accompagnées par an. 
Nombre de formations suivies par les acteurs RH et par les encadrants, dans le cadre des formations interministérielles proposées, (accords ACIM « Valeurs de la République et principes du service public » / lot « Égalité professionnelle et lutte contre les discriminations : le traitement des signalements et savoir recueillir la parole »).

Cible : Services en charge du traitement des situations de discrimination déclarées.

Échéance : à partir de 2027.
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[bookmark: _Toc231912226]Axe 5, Assurer un suivi de proximité des personnes en situation de handicap et d’inaptitude en s’appuyant sur des réseaux professionnels et renforcer les moyens en faveur de la politique handicap.

La Loi de Transformation de la Fonction Publique a marqué une étape importante dans la professionnalisation et la structuration d’une « fonction handicap ». Ainsi, l’article 92 de la L T F P,  codifié à l’article L131 tiret 9,  C G F P, reconnaît en particulier un droit à l’accompagnement de toute personne par un « référent handicap », cet accès devant pouvoir se faire à tout moment du parcours ou de la carrière.
La circulaire du 17 mars 2022 relative à « la mise en place de la fonction de référent handicap dans la fonction publique de l’État »[footnoteRef:6] définit pour la première fois la fonction de « référent handicap », dans le respect des principes énoncés par la L T F P. Depuis septembre 2023, le répertoire inter-fonction publique des métiers comporte une fiche métier de référent handicap, (fiche F P G R H tiret 017[footnoteRef:7] ). [6:  Circulaire disponible :
https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/choisir-le-service-public/inclusion-des-personnes-en-situation-de-handicap/laccompagnement-des-employeurs-et-des-agentes
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/ArchivePortailFP/www.fonction-publique.gouv.fr/referenthandicap.
Html]  [7:  https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/actualites/rmfp-v1-complet.pdf  (FPGRH017).] 

Dans ce cadre, le plan prévoit des actions de professionnalisation des référents handicap, la mise en place d’un accompagnement de proximité, des animations de réseau renforcées et des moyens permettant de soutenir l’action des référents handicap.
Il s’agira également de renforcer les moyens de la médecine de prévention pour assurer le suivi de la santé au travail des personnels.

[bookmark: _Toc231912227]Action 11, Professionnaliser un réseau de référents handicap de proximité.
Sommaire de l’action 11.
Mesure 35, Désigner des référents handicap de proximité et définir leurs missions.
Mesure 36, Professionnaliser les réseaux
Fin du sommaire.

L’objectif est de proposer un accompagnement adapté, quel que soit le moment où les personnes se situent dans leur parcours personnel[footnoteRef:8], en tenant compte pour chaque situation du contexte professionnel et des limitations d’activité constatées au regard du handicap, de l’inaptitude reconnue et/ou de l’état de santé.  [8:  Les étapes du parcours professionnel des personnels sont multiples : acceptation ou non du handicap, démarche de reconnaissance amorcée ou non, reconnaissance effective auprès de la MDPH non déclarée à l’employeur, déclaration à l’employeur, en attente de renouvellement de titre MDPH, restriction d’aptitude, inaptitude aux fonctions reconnue par le conseil médical (ou le médecin agréé pour les contractuels), invalidité.] 
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Au sein de nos ministères, des réseaux de « correspondants handicap » ont été mis en place, qu’il convient désormais de développer et de professionnaliser, en couvrant l’ensemble des périmètres ministériels et des opérateurs.
Il s’agit de constituer localement des réseaux de référents handicap en accompagnement de proximité et de préciser leurs missions ainsi que les moyens humains et financiers dont ils disposent.
Ainsi, une distinction sera désormais opérée entre les missions de pilotage, (assurées par les correspondants handicap), et les missions d’accompagnement des personnels, (opérées par les référents handicap de proximité).

[bookmark: _Toc231912228]Mesure 35, Désigner des référents handicap de proximité et définir leurs missions.

Description de la mesure : 
Désigner des référents handicap de proximité dans chaque service ou établissement, choisis sur la base du volontariat, préciser leurs missions, leur quotité de service, renforcer leur rôle et articuler leurs actions avec celles des correspondants handicap (référents handicap en pilotage) ainsi qu’avec celles des autres acteurs (services de médecine de prévention, assistants de service social, conseillers RH de proximité, services de gestion RH, conseillers et assistants de prévention, référents égalité/diversité…). 
L’objectif est de donner réalité au renforcement de l’accompagnement prescrit par l’article L131 tiret 9 du C G F P selon lequel : « tout agent a le droit de consulter un référent handicap, chargé de l'accompagner tout au long de sa carrière ».

Outils :
· Réalisation et diffusion au niveau national d’une lettre de mission type de référent handicap de proximité.
· Suivi du déploiement par voie d’enquête auprès des services.

Indicateurs, (tous périmètres) : 
· Nombre de référents handicap de proximité désignés par structure : en précisant le périmètre d’intervention, le profil métier d’origine et le temps dédié à ses missions. 
· Nombre de lettres de mission signées.

Cible :  Secrétaires généraux et directeurs des ressources humaines.
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Échéances : 
· Dès 2026 : élaboration d’une lettre de mission type.
· Suivi sur la durée du plan du déploiement du réseau de référents handicap de proximité. 

[bookmark: _Toc231912229]Mesure 36, Professionnaliser les réseaux.

Description de la mesure : 
Fournir des outils, des formations, des ressources aux référents handicap – correspondants handicap en pilotage et référents handicap de proximité – pour qu’ils puissent assurer un accompagnement adapté à l’égard des personnes en situation de handicap et d’inaptitude et en direction des encadrants.
L’objectif est de professionnaliser les référents handicap à toutes les dimensions de la politique handicap d’inclusion professionnelle et de valoriser cette fonction dans leur parcours professionnel.

Outils :
· Formations accessibles au niveau interministériel, (formations D G A F P, formations de l’École des hautes études en santé publique, Mentor…).
· 	Formations proposées par les établissements d’enseignement supérieur, (diplômes universitaires de référents handicap habilités dans la circulaire D G A F P du 17 mars 2022, Canal U.TV…).
· 	Formations dispensées au niveau ministériel, (formation d’adaptation au poste de travail des correspondants handicap, séminaires, forums, webinaires…).

Concevoir au niveau national le cadre d’une formation d’adaptation à l’emploi de « référent handicap de proximité ».

Concevoir au niveau national le cadre d’une formation de « référent handicap Expert » permettant notamment de valoriser l’expertise acquise par les correspondants handicap dans ce domaine et de capitaliser sur l’expérience acquise par les réseaux.

Indicateurs, (tous périmètres) : Nombre d’actions de formation suivies par les référents handicap dans le cadre du plan national de formation pour les périmètres MEN et M S J V A, et dans le cadre de programmes de formation spécifiques pour le périmètre M E S R.

Cible :  Référents handicap, (correspondants handicap et référents handicap de proximité).

Échéance : dès 2026.
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[bookmark: _Toc231912230]Action 12, Structurer et animer le réseau des acteurs du handicap.
Sommaire de l’action 12.
Mesure 37, Systématiser la mise en place de groupes d’appui RH (G A R H) ou de commissions de maintien dans l’emploi (C M E) pour favoriser la transversalité des expertises.
Mesure 38, Développer les Groupes d’Échanges et de Proximité (G E P).


[bookmark: _Toc231912231]Mesure 37, Systématiser la mise en place de groupes d’appui RH, (G A R H), ou de commissions de maintien dans l’emploi, (C M E), pour favoriser la transversalité des expertises.

Description de la mesure :
Rapprocher les différents acteurs intervenant dans l’accompagnement des personnes en situation de handicap et d’inaptitude, afin de traiter les situations individuelles les plus complexes dans le cadre d’une approche globale et concertée. 
L’objectif est de favoriser la coordination, la mutualisation des expertises et le développement d’une culture commune autour du handicap. Il s’agit d’assurer le maintien en emploi des personnes en situation de handicap et d’inaptitude et de prévenir la désinsertion professionnelle.

Outil : Enquête auprès des services pour mesurer le déploiement de ces groupes et commissions.

Indicateurs, (tous périmètres) :
Nombre de structures ayant mis en place un G A R H ou une C M E.
Nombres et corps des personnels accompagnés.

Cible : Secrétaires généraux et directeurs des ressources humaines.

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912232]Mesure 38, Développer les Groupes d’Échanges et de Proximité, (G E P).

Description de la mesure :
Constituer et animer, au niveau national, des groupes d’échanges permanents, constitués de correspondants handicap.
L’objectif est d’alimenter la réflexion au niveau national sur des thématiques d’actualité et de proposer des outils d’animation de réseau (échanges de bonnes pratiques, thématiques récurrentes à valoriser ou expliciter, identification de difficultés et proposition de solutions).

Outil : Mise en place de deux G E P par an, (G E P EN-J S et G E P E S R).

Indicateurs (tous périmètres) : Nombre de réunions par an et thématiques abordées.
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Cible : D G R H, (pour identifier les correspondants handicap pouvant être membres d’un G E P). 

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912233]Action 13, Développer des partenariats.

[bookmark: _Toc231912234]Mesure 39, Développer des partenariats institutionnels et associatifs.

Description de la mesure :  
Renforcer les collaborations avec des organismes spécialisés externes, (Cap Emploi, MDPH, associations [apiDV, A P F France handicap, UNA FAM, C E N T I C H…), pour bénéficier de leur expertise, simplifier les procédures et offrir un accompagnement adapté aux personnels.
L’objectif est de mobiliser des ressources pour compléter l’offre d’accompagnement et répondre aux besoins spécifiques de compensation des personnes concernées.

Outil : 
Mise en place de conventions de partenariat.
Remontées des informations locales par voie d’enquête.

Indicateurs, (tous périmètres) : 
Au niveau national : nombre de conventions conclues avec des partenaires institutionnels et/ou associatifs, dont l’objet ou l’un des objets porte sur l’accompagnement au développement de la politique handicap d’inclusion professionnelle. 
Au niveau local : nombre de conventions conclues.

Cible :  Partenaires institutionnels et/ou associatifs travaillant sur l’accompagnement au développement de la politique handicap d’inclusion professionnelle.

Échéance : dès 2026.
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[bookmark: _Toc231912235]Action 14, Renforcer les moyens en faveur de la politique handicap d’inclusion professionnelle.
Sommaire de l’action 14.
Mesure 40, Augmenter l’enveloppe des crédits ministériels dédiés à la politique handicap.
Mesure 41, Négocier une augmentation des crédits handicap Fonds de concours F I P H F P, dans le cadre du renouvellement du conventionnement ministériel avec le F I P H F P.
Mesure 42, Encourager les opérateurs des périmètres ministériels à conventionner avec le F I P H F P.

[bookmark: _Toc231912236]Mesure 40, Augmenter l’enveloppe des crédits ministériels dédiés à la politique handicap.

Description de la mesure, (sur l’OETH ministérielle) :  
Augmenter la part employeur des crédits dédiés à la politique handicap d’inclusion professionnelle concernant notamment les dépenses réalisées au titre des aménagements de poste.
Cette mesure est destinée à soutenir la montée du taux d’emploi ministériel.

Indicateurs :  Comparaison de la part employeur entre l’année N et l’année N-1, au regard de l’évolution du taux d’emploi.

Cible :  Services financiers ministériels et D G R H, (dans le cadre du conventionnement ministériel).

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912237]Mesure 41, Négocier une augmentation des crédits handicap Fonds de concours F I P H F P, dans le cadre du renouvellement du conventionnement ministériel avec le F I P H F P.

Description de la mesure, (sur l’OETH ministérielle) :  
En lien avec les directions financières, négocier lors des travaux sur le nouveau conventionnement avec le F I P H F P en 2027 une augmentation des crédits F I P H F P Fonds de concours.

Outil : Conventionnement F I P H F P, (2027-2030).

Indicateurs :
En 2027 : comparaison du budget pluriannuel accordé par le F I P H F P, en crédits fonds de concours, avec le précédent conventionnement.
Suivi des crédits octroyés annuellement par le F I P H F P.

Cible : D G R H en lien avec les services financiers.
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Échéance : 
- Suivi annuel de l’attribution des crédits handicap, (part F I P H F P).
- En 2027 : renouvellement du conventionnement ministériel.

[bookmark: _Toc231912238]Mesure 42, Encourager les opérateurs des périmètres ministériels à conventionner avec le F I P H F P.

Description de la mesure, (pour l’ensemble des employeurs hors O E T H ministérielle) :  
· Informer les opérateurs de chaque périmètre des modalités de conventionnement avec le F I P H F P et de l’offre de services associée. 
· Accompagner les mises en relation avec le F I P H F P de ces opérateurs en préconisant un budget handicap fléché.

Outils : Informations dans le cadre de l’animation de réseau.

Indicateurs :  Suivi par périmètre du nombre de conventionnements en cours avec le F I P H F P.

Cible : D G R H en lien avec les opérateurs.

échéance : dès 2026.
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[bookmark: _Toc231912239]Axe 6, Mettre en œuvre une gouvernance stratégique pour inscrire la politique handicap d’inclusion professionnelle au cœur des politiques de ressources humaines.

Compte tenu des enjeux de la politique handicap d’inclusion professionnelle et de sa transversalité, la gouvernance de cette politique doit être structurée et portée au plus haut niveau.
Le déploiement de cette politique s’appuie sur une connaissance précise des populations concernées en commençant par un recensement fiabilisé des bénéficiaires de l’obligation d’emploi.  Elle repose également sur une analyse fine des données figurant dans les systèmes d’information des ressources humaines, (SIRH), et la mise en place d’outils de suivi. 
Enfin, la mise en place d’un comité de suivi permettra de s’assurer de la bonne mise en œuvre du plan ministériel et de sa traduction concrète sur l’ensemble du territoire. 

[bookmark: _Toc231912240]Action 15, structurer le pilotage national et territorial de la politique handicap.
Sommaire de l’action 15.
Mesure 43, Mettre en place un pilotage structuré de la politique handicap d’inclusion professionnelle.
Mesure 44, Mettre en œuvre un dialogue social axé sur les enjeux stratégiques de la politique handicap d’inclusion professionnelle.

[bookmark: _Toc231912241]Mesure 43, Mettre en place un pilotage structuré de la politique handicap d’inclusion professionnelle.

Description de la mesure :  
Définir, dans le cadre des orientations nationales ministérielles, une organisation claire avec des rôles et responsabilités identifiés au niveau national, académique et dans les établissements pour assurer la mise en œuvre de la politique ministérielle.
Positionner les correspondants handicap, (en pilotage), de la politique handicap au sein de chaque organisation pour leur permettre d’agir en transversalité, en leur qualité d’acteurs des ressources humaines et d’animateurs du réseau des référents handicap de proximité.
L’objectif est de garantir une application cohérente et efficace de la politique handicap au niveau de l’administration centrale, des académies et des établissements, (tous périmètres). 
Ainsi chaque employeur, pour chaque périmètre ministériel, décline le plan ministériel dans sa structure, en formalisant ses orientations dans une feuille de route spécifique à la politique handicap d’inclusion professionnelle ou dans un schéma directeur handicap.  
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Outils
· Animation et structuration des réseaux de référents handicap :
Au niveau national :  Rédaction d’une note de cadrage nationale par périmètre ministériel, pour préciser les attentes en termes de portage et de déclinaison de la politique handicap d’inclusion professionnelle.
Développement de l’animation des réseaux professionnels. 

· À côté de l’animation des réseaux de référents handicap, (administration centrale, académies et établissements), création de relations nouvelles avec les référents handicap des périmètres non encore couverts, (E P S T, réseau des œuvres et établissements publics de la jeunesse et des sports).
Au niveau local, (tous périmètres) :  Rédaction de la stratégie handicap d’inclusion professionnelle de la structure.

· Formalisation des engagements de la structure : remontée au niveau national des plans d’action, feuilles de route ou schémas directeurs adoptés localement.

Indicateurs (tous périmètres) :  Nombre de feuilles de route RH spécifiques à la politique Handicap d’inclusion professionnelle, plans d’action ou schémas directeur adoptés sur la durée du plan ministériel.

Cible M E S R : 
Tous les employeurs sur l’ensemble des périmètres ministériels.
· MEN : d’ici à 2027.
· M S J V A : à partir de 2027 et sur la durée du plan ministériel.
· M E S R[footnoteRef:9] : sur la durée du plan ministériel, (en fonction des calendriers de renouvellement des schémas directeurs des établissements).  [9:  Au sein de l’enseignement supérieur : la loi numéro 2013 tiret 660 du 22 juillet 2013 impose déjà à chaque établissement de se doter d'un schéma directeur pluriannuel du handicap adopté en Conseil d'Administration : il s’agit d’agir en développement de la partie RH de ce document, notamment s’agissant de la structuration de la politique handicap d’inclusion professionnelle.] 

 
échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912242]Mesure 44, Mettre en œuvre un dialogue social axé sur les enjeux stratégiques de la politique handicap d’inclusion professionnelle.

Description de la mesure :
Organiser au moins une fois tous les deux ans, un débat sur les orientations générales relatives à la politique d'insertion, de maintien dans l'emploi et d'accompagnement des parcours professionnels des travailleurs en situation de handicap et d’inaptitude, dans le cadre du comité social d’administration, (article R.253 tiret 4 du C G F P).
Réaliser chaque année un débat sur la politique d'insertion professionnelle, de maintien dans l'emploi et d'accompagnement des parcours professionnels des personnes en situation de handicap et d’inaptitude, dans le cadre du CSA, (article R.253 tiret 9 C G F P). 
Saisir la formation spécialisée pour avis de la mise en œuvre des mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail et des travailleurs handicapés, notamment de l'aménagement des postes de travail, (article R.253 tiret 22 du C G F P).
Enrichir les indicateurs de la base de données sociales, (B D S), sur la thématique du handicap et élaborer un « focus handicap » dans le Rapport Social Unique, (R S U), à partir des indicateurs B D S disponibles et des indicateurs définis dans ce plan. Proposer une maquette à l’administration centrale, aux académies et aux établissements.

Outils :Au niveau national, élaboration des livrables à diffuser, pour appropriation et déclinaison par les employeurs dans leur structure.

Indicateurs, (par périmètres ministériels des CSA) :  Production des livrables.

Cible :  Tous les employeurs relevant des périmètres ministériels. 

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912243]Action 16, approfondir la connaissance par l’institution des populations en situation de handicap qu’elle accompagne.
Sommaire de l’action 16.
Mesure 45, Mettre en qualité les données des SIRH relatives aux personnes en situation de handicap et d’inaptitude.
Mesure 46, Accompagner les employeurs sur l’ensemble des périmètres dans la fiabilisation de leurs données relatives aux personnes en situation de handicap et d’ inaptitude afin de viser un meilleur accompagnement.

[bookmark: _Toc231912244]Mesure 45, Mettre en qualité les données des SIRH relatives aux personnes en situation de handicap et d’inaptitude.

Description de la mesure :  
Mettre en qualité les données des S I R H relatives aux personnes en situation de handicap et d’inaptitude, (nombre, qualité de B O E, aménagements, typologie de handicap quand celle-ci est connue dans le respect du secret médical), et analyser les évolutions, les besoins émergents et les actions à engager pour répondre mieux aux besoins de compensation révélés. 
L’objectif est de mieux connaître la population des personnes en situation de handicap et d’inaptitude pour adapter la politique RH et mesurer son impact. 
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Outils :
· Actualiser le guide d’aide au renseignement des SIRH, destiné aux référents handicap et aux gestionnaires RH.
· Sur l’O E T H ministérielle : poursuivre les travaux sur le système d’information décisionnel R E N O I R H et sur l’outil de recensement du pilotage de l’obligation d’emploi ministériel existant « POE-TH » sur les périmètres MEN et M S J V A. 

Indicateurs :
· Au niveau national : 
Mise en place d’un groupe de travail permanent afin de fiabiliser les données.
Évolution par filière métier et catégorie hiérarchique et dans la mesure du possible par corps, du nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi et assimilés et comparaison avec l’année N-1.
· Au niveau local : 
Évolution par filière métier et catégorie hiérarchique, et dans la mesure du possible par corps, du nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi et assimilés de la structure et comparaison avec l’année N moins 1. 

Cible : Référents handicap et services gestionnaires RH.

Échéance : dès 2026.

[bookmark: _Toc231912245]Mesure 46, Accompagner les employeurs sur l’ensemble des périmètres dans la fiabilisation de leurs données relatives aux personnes en situation de handicap et d’ inaptitude afin de viser un meilleur accompagnement.

Description de la mesure, (hors O E T H ministérielle) : Fiabiliser le recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi et des assimilés BOE et formuler des recommandations en vue d’assurer un accompagnement national des employeurs, pour que chacun puisse mieux connaître les populations concernées et adapter ses actions en conséquence.

Outils :
· Guide d’aide à la déclaration du F I P H F P précisant les règles de comptabilisation des BOE et assimilés.
· Élaboration d’un document cadre visant à formuler des recommandations sur le recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi et assimilés, ainsi que sur l’accompagnement à proposer aux services et établissements, pour les accompagner dans la fiabilisation de leur recensement.

Indicateurs, (par périmètres ministériels) :Au niveau national : nombre d’actions réalisées pour accompagner les employeurs dans leur connaissance RH et la fiabilisation de leurs données B O E et assimilés B O E.
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Échéance : à partir de 2027.

[bookmark: _Toc231912246]Action 17, Suivre la mise en œuvre du plan.
Sommaire de l’action 17.
Mesure 47 ; Mettre en place un comité de pilotage.
Mesure 48, Réaliser un bilan annuel sur la mise en œuvre du plan.

[bookmark: _Toc231912247]Mesure 47 ; Mettre en place un comité de pilotage.

Description de la mesure :  
Mettre en place un comité de pilotage au niveau national et des comités dans chaque académie et établissement pour suivre la mise en œuvre du plan ministériel. Réunir ces comités de pilotage une fois par an.
Chaque comité de pilotage comprend des représentants de l’administration et des représentants des organisations représentatives des personnels.
L’objectif est d’assurer un suivi régulier de la mise en œuvre du plan ministériel et sa traduction concrète sur l’ensemble du territoire. 

Indicateurs, (tous périmètres) : Mise en place du comité de pilotage et réunion de l’instance 

Cible : Services administratifs, (D G R H pour le niveau national, services RH pour les académies et les établissements).

échéance : dès 2026. 

[bookmark: _Toc231912248]Mesure 48, Réaliser un bilan annuel sur la mise en œuvre du plan.

Description de la mesure :  
Élaborer un bilan des mesures réalisées, engagées ou à mettre en place. 
L’objectif est de mesurer la bonne mise en œuvre du plan et d’identifier les difficultés éventuelles.
Indicateur, (tous périmètres) : 
Nombre de mesures du plan réalisées, engagées, à mettre en place.

Cible : Membres du comité de pilotage.

échéance : dès 2026. 	
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[bookmark: _Toc231912249]Annexes.
[bookmark: _Toc231912250]Thèmes spécifiques au périmètre Éducation Nationale.
Sommaire.
Consolider le réseau des correspondants handicap de l’Éducation nationale et créer les réseaux des correspondants handicap des établissements publics sous tutelle du ministère de l’éducation nationale.
Augmenter les recrutements de travailleurs handicapés, notamment sur la filière d’enseignement.
Accompagner le maintien dans l’emploi, en tenant compte de la spécificité liée aux filières métiers.
Maintenir la mobilisation des dispositifs spécifiques régis par les articles R.911 tiret 12 et suivants du code de l’éducation, mis en place pour les personnels enseignants, d’éducation et d’orientation au regard des conditions d’exercice particulières liées à l’enseignement et des responsabilités liées à l’accueil des élèves.
Développer le conventionnement des établissements publics sous tutelle du MEN avec le F I P H F P

Encadré. 
Périmètre employeur MEN : personnels affectés à l’administration centrale, dans les services déconcentrés et dans les établissements publics relevant du ministère de l’éducation nationale

Quelques indicateurs
· 	Taux d’emploi : 4,69%, (2025, sur les effectifs au 31/12/2024).
· 	47 300 bénéficiaires de l’obligation d’emplois et assimilés, (2025, sur les effectifs au 31/12/2024).
· 	1 395 Recrutements B O E en 2024, (toutes voies confondues).
· 	5353 aménagements techniques réalisés en 2024, qui ont bénéficié à 3470 personnels.

Données relatives aux dispositifs spécifiques MEN :
· 	Postes adaptés, (Rentrée 2024) : 
1983 enseignants titulaires affectés en postes adaptés, dont 1292 supports occupés par des B O E, soit 65% de la population ; 
dont 1083 affectés en poste adapté au CNED.

· Allègements de service, (Rentrée 2024) :  
3093 enseignants titulaires bénéficiaires, dont 61% sont B O E ;
15 680 heures hebdomadaires d’allègements de service accordées.
Fin d’encadré.

L’ensemble des mesures du plan s’appliquent aux employeurs du périmètre « éducation nationale ». Certaines thématiques spécifiques concernent plus particulièrement ce secteur professionnel.

[bookmark: _Toc231912251]Consolider le réseau des correspondants handicap de l’Éducation nationale et créer les réseaux des correspondants handicap des établissements publics sous tutelle du ministère de l’éducation nationale.

Actuellement, il existe une animation de réseau centré uniquement sur les académies et l’administration centrale. Le plan prévoit de :

· Poursuivre l’animation de réseau et la professionnalisation des correspondants handicap de l’éducation nationale sur l’O E T H ministérielle, (31 correspondants handicap en académies et à l’administration centrale). 
· 	Développer les relations avec l’ensemble des établissements publics relevant du ministère de l’éducation nationale.
· 	Établir un taux d’emploi sur l’entier périmètre.
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[bookmark: _Toc231912252]Augmenter les recrutements de travailleurs handicapés, notamment sur la filière d’enseignement.
· 	Expliciter les procédures pour l’accès à l’emploi par les voies spécifiques répondant aux besoins de chaque employeur, et tenant compte de la composition catégorielle ministérielle, (90% de cadres), au regard de la répartition des catégories hiérarchiques de la fonction publique.
· 	Développer un accompagnement dédié en vue de sécuriser la titularisation. 
· 	Cible nationale annuelle : 360 recrutements d’enseignants par voie spécifique.

[bookmark: _Toc231912253]Accompagner le maintien dans l’emploi, en tenant compte de la spécificité liée aux filières métiers.
· 	Adapter les accompagnements et la mobilisation des dispositifs de maintien dans l’emploi en tenant compte des spécificités des filières métiers. 
· 	Identifier les problématiques récurrentes par filière et/ou corps, et proposer les solutions les mieux adaptées. 

[bookmark: _Toc231912254]Maintenir la mobilisation des dispositifs spécifiques régis par les articles R.911 tiret 12 et suivants du code de l’éducation, mis en place pour les personnels enseignants, d’éducation et d’orientation au regard des conditions d’exercice particulières liées à l’enseignement et des responsabilités liées à l’accueil des élèves. 
Il s’agit de dispositifs temporaires, accordés sur préconisation du médecin du travail, après analyse de la compatibilité de l’état de santé de l’agent avec les conditions d’exercice de ses fonctions. 

· Allègements de service  
Ce dispositif permet d’octroyer une réduction d’un tiers de la quotité de service pour les personnels enseignants affectés en établissement scolaire et jusqu’à la moitié des obligations de service pour les enseignants affectés au CNED. Les bénéficiaires sont rémunérés à plein traitement.
Dans le cadre du plan, la cible nationale annuelle plancher est fixée au global à 930 ETP pour les allègements de service.

· Postes adaptés 
Les postes adaptés sont de courte ou de longue durée. 
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Il est important que l’enseignant puisse présenter un projet professionnel et qu’il soit accompagné, en amont, dans la construction de celui-ci et tout au long des affectations dont il bénéficie en poste adapté. Ce projet constitue, en effet, un préalable nécessaire à la réussite des objectifs de retour à l’enseignement en présentiel ou de reclassement professionnel. 

Une attention particulière sera portée à l’accompagnement RH des personnels d’enseignement affectés en postes adaptés et aux moyens de compensation nécessaires à l’exercice des fonctions. 

Les affectations sur poste adapté de courte durée, (P A C D), ouvrent aux intéressés le bénéfice d’une mise à disposition auprès d’un organisme ou d’une autre administration pour une période d’un an renouvelable dans la limite de 3 ans. 

Les affectations sur poste adapté de longue durée, (P A L D), permettent aux personnels, qui ne peuvent plus exercer leurs fonctions et qui présentent un projet professionnel de réorientation ou de reclassement professionnel, d’exercer des fonctions de nature différente dans tout service ou établissement relevant de l’enseignement scolaire ou de l’enseignement supérieur. 

Plus particulièrement, il peut être proposé des affectations au centre national d’enseignement à distance, (CNED), pour les situations les plus invalidantes. 

Le nombre d’emplois proposé au global en postes adaptés est fixé à 1000 P A C D et 1000 P A L D. Parmi ces emplois, le nombre d’emplois proposé au CNED est fixé à 677, (211 pour le premier degré et 466 pour le second degré). 

[bookmark: _Toc231912255]Développer le conventionnement des établissements publics sous tutelle du MEN avec le F I P H F P
· 	Mettre en place une offre de service pour accompagner les établissements qui souhaitent conventionner avec le F I P H F P.
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[bookmark: _Toc231912256]Thèmes spécifiques au périmètre enseignement supérieur et recherche.
Sommaire.
Enrichir les indicateurs sur l’entier périmètre du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Consolider le réseau des correspondants handicap de l’enseignement supérieur et créer les réseaux des correspondants handicap de la recherche et des Œuvres.
Renforcer l’accompagnement des doctorants BOE, du recrutement jusqu’à l’insertion professionnelle.
Développer les conventionnements des établissements avec le F I P H F P
Porter une attention particulière aux personnels exposés à une usure professionnelle ou nécessitant un accompagnement particulier au titre du maintien dans l’emploi.
Travailler avec les directions métier du M E S R E, (D G E S I P et D G R I), pour favoriser l’insertion professionnelle des étudiants et des chercheurs.

Encadré : 
Périmètre employeur E S R : personnels affectés dans les établissements d’enseignement supérieur, les établissements publics à caractère scientifique et technologique et le réseau des œuvres.
Quelques indicateurs
· 	Taux d’emploi : 4,82%, (2025, sur les effectifs au 31/12/2024).
· 	9 191 personnels recensés BOE et assimilés, (2025, sur les effectifs au 31/12/2024).
· 	619 recrutements BOE ,(2024).
Fin de l’encadré.

L’ensemble des mesures du plan s’appliquent aux employeurs du périmètre E SR. Certaines thématiques spécifiques concernent plus particulièrement ce secteur professionnel.

[bookmark: _Toc231912257]Enrichir les indicateurs sur l’entier périmètre du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Actuellement, les indicateurs disponibles concernent uniquement le recensement et le recrutement B O E, sur le seul périmètre de l’Enseignement supérieur. L’objectif est de développer les indicateurs sur la durée du plan.

· 	Construire de nouveaux indicateurs sur les périmètres de la recherche et des Œuvres. 

· 	Enrichir les indicateurs sur les dispositifs de recrutement et de maintien dans l’emploi sur l’entier périmètre (par filières et catégories / par corps lorsque cela est possible).

[bookmark: _Toc231912258]Consolider le réseau des correspondants handicap de l’enseignement supérieur et créer les réseaux des correspondants handicap de la recherche et des Œuvres.
· 	Approfondir les relations avec les opérateurs de l’E SR pour obtenir sur la durée du plan une couverture complète du périmètre. 

[bookmark: _Toc231912259]Renforcer l’accompagnement des doctorants BOE, du recrutement jusqu’à l’insertion professionnelle.
· 	Accompagner les doctorants BOE dans l’exercice de leurs missions, dès leur recrutement et tout au long de leur contrat, (aménagement des parcours et des conditions d’exercice), dans une perspective d’insertion professionnelle. 

· 	Clarifier le double statut des doctorants B O E ,(étudiants et agents publics) quelle que soit la structure d’accueil.
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[bookmark: _Toc231912260]Développer les conventionnements des établissements avec le F I P H F P
· 	Mettre en place une offre de service pour accompagner les établissements qui souhaitent conventionner avec le F I P H F P.

· 	Étudier avec le F I P H F P la possibilité de financer des contrats doctoraux BOE en s’appuyant sur le catalogue des interventions du F I P H F P.

· 	Dans le prochain conventionnement ministériel avec le F I P H F P et spécifiquement pour les établissements relevant de l’O E T H ministérielle : prévoir le financement des aménagements de poste de travail des personnels B O E affectés dans ces établissements dès lors qu’ils sont rémunérés par le ministère, afin qu’ils bénéficient du conventionnement ministérie,l (co-financement part employeur / part F I P H F P Fonds de concours).

[bookmark: _Toc231912261]Porter une attention particulière aux personnels exposés à une usure professionnelle ou nécessitant un accompagnement particulier au titre du maintien dans l’emploi.
· Suivre en prévention les risques d’usure professionnelle. Une attention sera notamment portée au suivi de certains personnels affectés dans les CROUS. 

· 	Proposer une procédure pour l’accompagnement des personnels devenus inaptes à leurs fonctions en vue d’un reclassement, afin de professionnaliser les acteurs RH et privilégier le maintien dans l’emploi, (des fonctionnaires et des contractuels jusqu’à la fin de leur contrat).

· 	Développer certains dispositifs de maintien dans l’emploi : auxiliaires de vie professionnelle, allègements de service. 

[bookmark: _Toc231912262]Travailler avec les directions métier du M E S R E, (D G E S I P et D G R I), pour favoriser l’insertion professionnelle des étudiants et des chercheurs.
· 	Favoriser les collaborations entre les référents handicap étudiants et les bureaux d’aide à l’insertion ou les services communs universitaires d’information et d’orientation (S C U I O-IP).

· 	Mettre en place des salons de recrutement et d’information aux métiers de l’E S R pour les personnes en situation de handicap, entièrement dématérialisés et accessibles.
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[bookmark: _Toc231912263]Thèmes spécifiques au périmètre jeunesse et sports.
Sommaire.
Enrichir les indicateurs et établir le taux d’emploi sur l’entier périmètre.
Clarifier le champ d’intervention des correspondants handicap et créer un réseau des correspondants handicap des établissements du sport.
Augmenter les recrutements B O E.
Développer une communication ciblée sur le périmètre du sport.
Développer les relations de travail avec les directions métier du M S J V A.
Développer les conventionnements des établissements avec le F I P H F P.

Encadré : 
Périmètre : personnels affectés à l’administration centrale, dans les services académiques et dans les établissements publics relevant de la jeunesse et des sports.

Quelques indicateurs : 145 bénéficiaires de l’obligation d’emploi et assimilés recensés, (2025, sur les effectifs au 31/12/2024).
Fin d’encadré.

L’ensemble des mesures du plan s’appliquent aux employeurs du périmètre de la jeunesse et des sports. Certaines thématiques spécifiques concernent plus particulièrement ce secteur professionnel.

[bookmark: _Toc231912264]Enrichir les indicateurs et établir le taux d’emploi sur l’entier périmètre.
Actuellement, les indicateurs disponibles concernent le recensement et les recrutements BOE sur le seul périmètre des sports. L’objectif est de développer ces indicateurs sur la durée du plan :
· 	Enrichir les indicateurs sur les dispositifs de recrutement et de maintien dans l’emploi
· 	Construire de nouveaux indicateurs notamment sur le périmètre « Jeunesse » 
· 	Établir le taux d’emploi sur l’entier périmètre.

[bookmark: _Toc231912265]Clarifier le champ d’intervention des correspondants handicap et créer un réseau des correspondants handicap des établissements du sport.
Il convient de distinguer l’organisation territoriale sur l’O E T H ministérielle et l’organisation au sein des établissements publics du sport :
· Sur l’OETH ministérielle, (effectifs sous plafond d’emploi État) : 
L’accompagnement des personnels des D R A J E S et S D J E S est assuré par le correspondant handicap de l’académie d’exercice ou par le correspondant handicap de l’administration centrale pour les directions et services relevant de son périmètre, (D S, D J P V A, I N J E P).
· Pour les établissements publics ne relevant pas de l’O E T H ministérielle : 

Chaque employeur doit désigner un correspondant et/ou référent handicap.
À ce jour, il n’y a pas d’animation de réseau par la D G R H concernant ces établissements. Il s’agit d’un enjeu du plan, en vue de professionnaliser les correspondants et référents handicap de ces structures.

Il convient de bien distinguer les missions des référents handicap intervenant sur le périmètre des sports, (agissant en faveur de la promotion de l’accès au sport pour les publics en situation de handicap), des correspondants et référents handicap pour les personnels, (agissant pour l’inclusion en milieu professionnel). 
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[bookmark: _Toc231912266]Augmenter les recrutements B O E. 
Sur l’OETH ministérielle, (effectifs sous plafond d’emploi État) : 
· Développer le nombre de recrutements contractuels  BO E, (article L352 tiret 4 du C G F P) ;
· Développer les dispositifs de titularisation d’apprentis B O E et de détachement-promotion, (en clarifiant les conditions de mise en œuvre de l’article 93 L T F P), en cas de pérennisation du dispositif.

Pour les établissements : 
· 	Remonter les données relatives aux recrutements de personnes BOE au sein de ces établissements.

[bookmark: _Toc231912267]Développer une communication ciblée sur le périmètre du sport.
· 	Élaborer des actions de communication valorisant le para-sport en tant que modèle d’inclusion.

· 	Valoriser les parcours de sportifs en situation de handicap et de sportifs de haut niveau, (S H N), en situation de handicap, notamment lorsqu’ils accèdent à des métiers des ministères au titre d’une seconde carrière.

Ces actions seront inscrites dans le programme de travail de l’équipe ressource nationale. Les ressources produites pourront servir à la formation des encadrants et des collectifs de travail.

[bookmark: _Toc231912268]Développer les relations de travail avec les directions métier du M S J V A.
· 	Développer les relations de travail entre la D G R H et la direction des sports, (DS), et la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative, (D J E P V A), afin de travailler à une meilleure visibilité des métiers accessibles sur les périmètres Jeunesse et Sports.
· 	Concevoir des actions visant à l’information sur les métiers du sport, de la jeunesse et de la vie associative en vue de favoriser le recrutement et l’accueil des personnes en situation de handicap.
[bookmark: _Toc231912269]Développer les conventionnements des établissements avec le F I P H F P.
· 	Mettre en place une offre de service pour accompagner les établissements qui souhaitent conventionner avec le F I P H F P.
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[bookmark: _Toc231912270]Correspondants handicap et référents handicap de proximité.
Sommaire.
Distinction entre les correspondants handicap et les référents handicap de proximité.
Enjeux liés aux acteurs de la politique handicap.
Préconisations aux employeurs.

[bookmark: _Toc231912271]Distinction entre les correspondants handicap et les référents handicap de proximité.

L’article L.131 tiret 9 du code général de la fonction publique impose aux employeurs de mettre en place un accompagnement de proximité de tout personnel qui en fait la demande, par un référent handicap. 
 
Cet article dispose en effet que « tout agent public a le droit de consulter un référent handicap, chargé de l'accompagner tout au long de sa carrière et de coordonner les actions menées par son employeur en matière d'accueil, d'insertion et de maintien dans l'emploi des personnes handicapées. L'employeur veille à ce que le référent handicap dispose, sur son temps de travail, des disponibilités nécessaires à l'exercice de ses fonctions. »

La circulaire D G A F P du 17 mars 2022 relative à « la mise en place de la fonction de référent handicap dans la fonction publique de l’État » dresse le cadre interministériel et a été complétée par la fiche métier F P G R H 017, (issue du référentiel commun des métiers de la fonction publique publiée en septembre 2023).

Dans la fiche métier de référent handicap, la définition donnée à la fonction de référent handicap permet de distinguer deux activités principales :
· 	accompagner les personnels en situation de handicap tout au long de leur parcours professionnel,
· 	promouvoir et mettre en œuvre une politique RH inclusive au sein de la structure dans ses dimensions relatives au recrutement, à l’insertion professionnelle, au maintien de l’emploi et un accompagnement à l’évolution du parcours professionnel.
 
Ainsi, dans le respect de ce cadre établi par la D G A F P, le ministère opère une distinction structurante entre les fonctions de pilotage et d’accompagnement des personnels, répondant aux deux activités établies par la fiche métier[footnoteRef:10].  [10:  Cf. partie 2 tiret 1 tiret c et d : « Le cadre institutionnel » concernant le correspondant handicap ministériel, les relais nationaux en académies et en établissements, et la mise en place des référents handicap de proximité.] 


En ce sens :

· La mission de pilotage : les correspondants handicap « portent à un niveau central ou national la politique d’inclusion professionnelle et d’accompagnement des personnes en situation de handicap d’une organisation » :
La D G R H, (département handicap et insertion professionnelle, en tant que correspondant handicap ministériel) ;
Les correspondants handicap académiques et d’établissements, en tant que relais en services déconcentrés ou établissements de la politique nationale.
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· La mission d’accompagnement : les référents handicap de proximité ont une mission « centrée sur l’accompagnement des personnes en situation de handicap ».

Des lettres de mission assurent l’homogénéité du cadre national, dans le strict respect de la fiche métier. 

[bookmark: _Toc231912272]Enjeux liés aux acteurs de la politique handicap.
Enjeu 1 : Structurer et animer le réseau des correspondants handicap.
Sur les périmètres ministériels, la structuration des réseaux de correspondants handicap est la suivante : 
· Un correspondant handicap ministériel placé au sein de la D G R H, (Département Handicap et Insertion Professionnelle). Il anime un réseau de correspondants handicap sur les trois périmètres ministériels en intégrant l’ensemble des employeurs et opérateurs. Il s’agit de développer la politique handicap d’inclusion professionnelle sur l’ensemble du territoire national.
· Des correspondants handicap en administration centrale, en académies et en établissements, (1 CH par structure), qui, en fonction de la taille de la structure, animent le cas échéant un réseau de référents handicap de proximité placé sous leur responsabilité.

En 2024, les réseaux actuels sont constitués de :
· 31 CH de l’enseignement scolaire, de la jeunesse et des sports, (en administration centrale et dans les académies) ;
· 158 CH dans les établissements d’enseignement supérieur.

Le premier objectif est de renforcer le positionnement et l’expertise des correspondants handicap dans les organisations.
Il s’agit, sur la durée du plan, de renforcer le réseau des correspondants handicap, d’améliorer leur positionnement et leurs moyens d’actions pour déployer les orientations ministérielles et les décliner dans une feuille de route RH dédiée au handicap, dans un plan d’action académique, ou dans un schéma directeur handicap, (S D H) ,dans les établissements… 
Il s’agit également de soutenir le développement de leur professionnalisation.
Le second objectif est de renforcer l’animation des réseaux auprès des employeurs des trois périmètres, (en intégrant la Recherche, le réseau des Œuvres, les opérateurs de l’Éducation Nationale et les opérateurs Jeunesse et Sports).  
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Enjeu 2 : Mettre en place et animer des réseaux de référents handicap de proximité dans chaque structure
L’objectif est de déployer des référents handicap de proximité pour proposer un accompagnement de proximité aux personnels au plus près des territoires.
 L’animation des réseaux de référents handicap de proximité par les correspondants handicap doit garantir une approche harmonisée entre les référents de chaque structure, dans le respect des orientations du plan ministériel.  
Le plan ministériel intègre l’enjeu de la professionnalisation de ces référents de proximité.

[bookmark: _Toc231912273]Préconisations aux employeurs.
-	Au sein de chaque organisation, mettre en place un réseau de référents handicap choisis sur la base du volontariat, en charge plus particulièrement du maintien dans l’emploi et de l’inclusion professionnelle des personnels. Ces référents handicap doivent être distincts des référents handicap en charge des usagers, (élèves, étudiants et sportifs). 

· Doter les référents handicap d’une lettre de missions, adaptée en fonction de son activité, (correspondant handicap en pilotage ou référent handicap de proximité).
· Rendre visibles dans la structure les correspondants handicap et les référents handicap de proximité, ainsi que l’organisation mise en place.
· Systématiser la formation des référents handicap par le biais des formations proposées par les ministères au titre de la formation d’adaptation au poste de travail et au titre de la formation continue, (formations sous l’animation de la D G R H, formations interministérielles MENTOR, forums et webinaires, Diplômes Universitaires…).
· Répondre aux enquêtes de la D G R H, (Département Handicap et Insertion professionnelle), dans le cadre des indicateurs du présent plan ministériel.
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Financements sur ressources propres ministérielles  
Pour l’année 2025, le financement se répartit ainsi :
· 3M€ dédiés à la politique handicap d’inclusion professionnelle, afin de soutenir la montée du taux d’emploi, d’accompagner les personnels en situation de handicap et d’inaptitude, d’agir en développement des thématiques intégrées au nouveau catalogue des interventions du F I P H F P ;
· 12M€ au titre de la rémunération des auxiliaires de vie professionnelle, (ou accompagnant des personnels en situation de handicap, A P S H).

Financements complémentaires issus du conventionnement ministériel avec le Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, (F I P H F P).

Le ministère a conclu un conventionnement ministériel avec le F I P H F P (sur la période 2023-2027) pour un montant de 23,4 millions d’euros sur 4 ans, représentant 5,85 M€ annuels. 

Les crédits F I P H F P, (Fonds de concours), sont plus particulièrement mobilisés sur les aménagements de postes de travail en suivant le principe d’un co-financement avec l’employeur.

[bookmark: _Toc231912276]Les perspectives d’évolution.
Augmenter l’enveloppe dédiée à l’accompagnement des personnes en situation de handicap et d’inaptitude pour soutenir la montée du taux d’emploi, accompagner les personnels dans leur maintien dans l’emploi ainsi que dans leur évolution professionnelle et agir en développement des thématiques intégrées au nouveau catalogue des interventions du F I P H F P, (notamment le développement de l’apprentissage BOE, les reclassements et les orientations professionnelles, l’accessibilité numérique et les innovations).
Sur l’O E T H ministérielle, l’enveloppe des crédits consacrés par la D G R H à la politique du handicap, (part employeur), sera doublée et donc portée à 6M€ en 2026. 

Compte tenu de l’augmentation de ce financement, (doublement de l’enveloppe ministérielle), le ministère négociera également auprès du F I P H F P une augmentation de son enveloppe (part F I P H F P). 
Structurer le budget handicap, (budget spécifique ou crédits fléchés).
Développer les conventionnements avec le F I P H F P .
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Sur le conventionnement ministériel, la D G R H négociera une augmentation de l’enveloppe F I P H F P, (fonds de concours), pour continuer à soutenir la montée du taux d’emploi. Elle négociera également un élargissement du périmètre du conventionnement ministériel pour accompagner les employeurs afin qu’ils développent leur politique handicap d’inclusion professionnelle (ex : financement d’un salon national de recrutement sur l’ensemble des périmètres ministériels).
Par ailleurs, une offre de service sera proposée aux établissements souhaitant conventionner avec le F I P H F P.

education.gouv.fr.
enseignementsup-recherche.gouv.fr.
sports.gouv.fr.

Département du handicap et de l'insertion professionnelle,
direction générale des ressources humaines pour les ministères de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative.
